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R104 -  

Date de dépôt : Le 08/10/2021 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Lambersart 

Synthèse : -DOUBLON AVEC LA 99 

Question MO : - 

Réponse MO :  

Cf. réponse @99 

Avis CE : -voir réponse 99 

Traitement CE finalisé : Non 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

R105 -  

Date de dépôt : Le 08/10/2021 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  
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changement de zonage ou de destination, Lambersart 

Synthèse : - 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Non 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

R106 -  

Date de dépôt : Le 08/10/2021 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  
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changement de zonage ou de destination, Lambersart 

Synthèse : -DOUBLON AVEC LA 99 

Question MO : - 

Réponse MO : 

Cf. réponse @99 

Avis CE : -voir réponse 99 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

E107 - Dominique Marette   

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 09:22:27 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :modification PLU ERI F7 LA chapelle d'armentières 

Contribution :  

Bonjour, 

je représente un collectif des propriétaires de la route nationale à la Chapelle d'armentières. Nous 
avons découvert que la voie ferrée de la rue Schumann attenante à nos propriétés a fait l'objet d'une 

modification du PLU. 

Le maire de notre commune nous a indiqué qu'adjoint à cette modification un périmètre de 

débordement nous contraint à ne pas pouvoir construire sur une partie de nos jardins. Je ne trouve 
pas cette information dans les document du PLU. Pouvez vous nous partager où est notifier ce point 

? 

Nous aimerions savoir par ailleurs, quel article du droit autorise à faire cette modification sur nos 

propriétés privées et sur quelles surfaces précisément cela s 'applique. 

 

cordialementDominique Marette 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Chapelle d' Armentières, question 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 
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Réponse MO : Pour répondre aux questions du contributeur, nous précisons que le projet de 

modification du PLU en question est celui de l'inscription d'un « Secteur Paysager et / ou Arboré » 
(SPA), détaillé au point 1 du cahier communal de la commune. Les règles applicables sur ce SPA 

sont consultables dans les dispositions générales du règlement. 

Sur le plan des références juridiques, cet outil répond aux articles suivants du code de l'urbanisme : 

- Articles L.151-17 et 18 : « Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, les 
règles concernant l'implantation des constructions. » « Le règlement peut déterminer des règles 

concernant l'aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, 
leurs conditions d'alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative et 

l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à 
la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant. »  

- Article L.151-23 al.2 d :« Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les 
espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles 

quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ».  

Avis CE : - la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@108 - Marette Dominique 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 09:37:12 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :UP F7 rue Robert Schumann La Chapelle d'armentière 

Contribution :  

Bonjour, 

 

le collectif de la route nationale de la Chapelle d'armentière propose de modifier la UP F7 UP F7 rue 

Robert Schumann La Chapelle d’Armentières afin de permettre le passage de véhicules léger entre 
les propriétés privée et la route nationale.  

 

ce passage est matérialisé dans le document ci-joint Screenshot 2021-10-09 09.32.57.png 

 

la création de ce passage n'obère pas le projet de trame verte et bleu la largeur est suffisant pour 
faire cohabiter les deux. 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Screenshot 2021-10-09 09.32.57.png) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/qhaqrPzYQGJZGUoN9BWJ.png
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Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Chapelle d' Armentières 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur cette 
proposition 

Réponse MO :  

Cf. réponse E107 

Avis CE : -voir réponse 107 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@109 - CAMBIEN Alain - Escobecques 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 10:53:19 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Reserve rue des cats 59320 ESCOBECQUES 

Contribution :  

Suite à notre rencontre en mairie avec Mr Bayeux, nous confirmons que la réserve  face au numéro 

51 et 51 ter rue des cats doit  être supprimée puisque la MEL est propriétaire de ce terrain.  

 

En ce qui concerne la réserve face au numéro 51 bis et 53 rue des cats elle doit être conservée pour 
l'acquisition future d'une bande de terrain pour la création d'un trottoir. 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (plan rue des cats.pdf) 

Document : plan rue des cats.pdf, page 1 sur 1 

 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/Qjf9fSilAP2R5N7rfN2p.pdf
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changement de zonage ou de destination, Escobecques 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

 

Réponse MO : Cette demande sera intégrée au projet de modification et sera proposée à 
l'approbation du Conseil métropolitain. Le maintien partiel de l'ER F 1 au droit des 51 bis et 53 rue 

des Cats se justifie car les travaux ne sont pas totalement terminés. 

Avis CE : - : la commission prend acte de la prise en compte par la MEL de la 

modification proposée 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@110 - Sylvain - Baisieux 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 11:19:53 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Mise en oeuvre du PLU à Baisieux 

Contribution :  

Bonjour, 

 

La commune de Baisieux compte plusieurs nouveaux lotissements, dont celui des Allées du Manoir. 

Le PLU prévoit une desserte de ce lotissement par trois points d'accès. Deux entrées (rue des Tilleuls 
et face au Carrefour) sont en cours d'aménagement. En revanche, la troisième entrée (dans le 

prolongement de l'allée du Bailli) pourrait ne jamais être créée, d'après M. le Maire (information 
donnée lors d'une réunion en mairie le 24 avril). 

 

Or multiplier les accès vers les Allées du Manoir (92 logements : 70 maisons et 22 appartements) 

permettrait de mieux répartir les flux de circulation. Ce lotissement amène en effet un grand nombre 
de voitures vers la rue d'Ogimont et la rue des Tilleuls… et ce n'est pas fini puisque les immeubles ne 

sont pas encore occupés. Il est même prévu de bâtir dans les prochaines années la parcelle qui va 
jusqu'à la halte-garderie, ce qui amènera encore des voitures supplémentaires. 

 

L'objectif d'un aménagement qui connecterait l'allée du Bailli et la rue des Magnolias est de réduire la 

circulation rue d'Ogimont et rue des Tilleuls afin de sécuriser les déplacements des piétons et des 
cyclistes. 

 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 23 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

J'aimerais donc savoir si le PLU sera mis en œuvre entièrement concernant les Allées du Manoir. 

Merci. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (baisieux-plu_LI.jpg) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/3iuPhQQcqCADpf44geap.jpg
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Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Baisieux, question 

Synthèse : - 

Question MO : -la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?119 

Avis CE : -  : la commission prend acte 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@111 - vanhelst marie-pierre - Willems 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 12:32:08 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :modification du plu willems 

Contribution :  

La modification du plu et les projets de mega lotissements (à l'échelle du village de Willems) mettent 

en danger le caractère rural et les domaines naturels du village. Personnellement, j'ai choisi ce village 
pour justement la qualité de vie et son coté encore préservé. Les projets liés à cette modification vont 

occasionner une très forte diminution des terres cultivées, en totale contradiction avec les 
recommandations de la MEL de préserver les zones agricoles et d'éviter une minéralisation des sols. 

Les projets de construction sont denses (env. 165 logements projetés alors qu'ils s'en sont construits 
env. 80 sur les 9 dernières années). Un village doit évidemment vivre et se renouveler : les 

habitations dans les "dents creuses" sont une manière beaucoup plus raisonnable de renouveler la 
population. 2 maisons vont se construire quasiment en face de chez moi rue de la Victoire, et cela ne 

me dérange pas. En revanche 90 maisons rue du Rocmetz et 60 rue de la garde vont détruire 

l'environnement et la qualité de vie : à raison de 2.5 personnes par logement, ces 2 seuls projets 
génèrent 375 personnes de plus, de 12%. Or, selon les préconisation de la MEL, le nombre de 

logements ne devrait pas dépasser 59 soit une augmentation plus raisonnable de 5% sur 10 ans pour 
un village tel que Willems. Il semble également qu'un des projets soit une construction en hauteur qui 

abimerait la configuration actuelle du village, reconnaissable de loin par son clocher. je n'ai pas envie 
de reconnaitre mon village de loin par une tour. Enfin, le village est traversé par une route déjà 

fréquentée (D90). Le risque est également un afflux massif de véhicules, avec des temps d'attente 
aux heures de pointe, une pollution sonore et une pollution de l'air grandissante, et un danger accru 

pour les enfants. Le seul point positif est la création de pistes cyclables, mais est-ce viable au vu du 
nombre additionnel de véhicules dont inévitablement un nombre de poids lourds importants?  Ce 

projet ne va pas dans le sens de l'histoire, ni vers l'intérêt du plus grand nombre. On peut se 
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demander s'il n'est pas dans l'interêt d'un seul homme, dont l'augmentation du nombre d'habitants 

influence directement sa fiche de paie. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques : DECLARATION DE PRINCIPE 

changement de zonage ou de destination, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@112 - BRICHE Augustin - Lambersart 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 16:09:09 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :SUPPRESSION ERL 149 Rue du Bourg LAMBERSART 

Contribution :  

Madame Monsieur, 

 

Je me suis porté acquéreur de l'immeuble sis 149 Rue du Bourg à Lambersart (compromis de vente 
signé et financement obtenu).   

 

Cet immeuble comporte actuellement au rez-de-chaussée un local commercial (ancien bar tabac) et 

un appartement en duplexe au dessus.  

 

Nous souhaitons conserver la destination commerciale du rez-de-chaussée et y installer un bar-
restaurant. 

 

Cependant il existe un emplacement réservé au logement (ERL) sur cet immeuble. 
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Pour pouvoir conserver et promouvoir le dynamisme de ce quartier, nous avons à coeur de maintenir 

une activité commerciale dans ce local. 

 

J'habite actuellement 185 B avenue du Maréchal Leclerc à Lambersart, soit à 300m de l'immeuble 
concerné et la vie de mon quartier me tient à coeur.  

 

Nous sollicitons donc la modification du PLU, pour que soit supprimé l'ERL de l'immeuble 149 rue du 

Bourg à Lambersart. 

 

Sans cette modification, nous ne pourrons pas installer un commerce et notre projet d'acquisition ne 
pourra pas être mené à bien. 

 

Salutations distinguées, 

 

Augustin BRICHE 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Lambersart 

Synthèse : - 

Question MO : --concerne la révision du PLUi 

Réponse MO :  

Sur cette parcelle, il y a une contradiction manifeste dans le PLU entre la volonté de préserver les 
commerces en rez de chaussée (linéaire commercial) et l'emplacement réservé qui prévoit 100 % des 

surfaces affectées au logement. L'emplacement réservé faisant environ 100 m², sa suppression aurait 
un impact mineur sur l'atteinte de objectifs de logements. D'un autre coté, la suppression du linéaire 

commercial aurait un impact plus important à l'échelle communale sur le maintien du dynamisme 
commercial sur le centre ville. Il est donc proposé de supprimer l'ERL9 afin de rétablir une cohérence 

sur la parcelle.  

 

Avis CE : -  : la commission prend acte de la prise en compte par la MEL de la 

modification proposée 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@113 -  Dominique - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 16:10:36 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PROJET DE LOGEMENTS SUR LE TERRAIN AGRICOLE PRES DU CIMETIERE DE 

PERENCHIES 

Contribution :  

Bonjour 

 

Résident de Pérenchies (rue du Général Leclerc )  je m'oppose vigoureusement à ce projet de 
logement social/très social.  

 

Ce projet impactera donc de manière négative la qualité de vie de notre rue, la circulation et 

accentuera les nuisances sonores et peut-être même l'insécurité. 

 

De plus la rue de Lomme à Pérenchies sera en sens unique à partir du 3 janvier 2021( Mensuel 
d'informations municipales) ce qui engendrera déjà une circulation plus intense dans la rue du 

Général Leclerc , En espérant que la rue du général Leclerc (du cimetière  jusqu'au grand logis 
devienne une impasse  sens unique ou autre solution. 

 

En effet la circulation sera encore plus intense dans cette partie de la rue du général Leclerc. Certains 

pour éviter le contournement passeront par la rue du général Leclerc et passeront par la rue de la 
Liberté ou inversement cela se fait déjà. Ce quartier est en zone 30 mais bons nombres 

d'automobilistes roulent vite (plus de 30km/h) dans ces rues. 

 

Les champs juxtaposant le cimetière appartenaient à la mairie pour étendre ce même cimetière. 
Comment est-il devenu constructible pour des logements. 

 

Je ne suis pas d'accord que la mairie décide  incessamment d'augmenter  la "démographie" alors qu'il 

faudrait privilégier la verdure qui fait le charme de cette ville. 

 

Pérenchies est un "village" ou il fait bon vivre je doute fortement que cela continue avec tous ces 
projets. 

 

Nous avons été prévenus par des lanceurs d'alerte pour signer une pétition et accéder à ce site pour 

émettre notre avis.  
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Au bout de cette rue du général Leclerc, la commune voisine de Lompret prévoit déjà un chantier 
pour bâtir des résidences vers le grand Logis où les gens du voyage s'étaient installés récemment). 

Encore des nuisances sonores si ces 2 projets se réalisent. 

 

Je demande de cesser ce projet inapproprié. 

 

Merci d'être à l'écoute de vos concitoyens. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -Voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@114 - Thierry - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 17:28:36 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole pres du cimetiere de Perenchies 

Contribution :  

Heureusement que des lanceurs d'alertes ont informé les résidents de la rue du général Leclerc 
concernant le projet cité en objet de mon mail. 

 

Bonjour la communication faite par la mairie sur ce sujet au travers d'un bulletin municipal dans lequel 

il faut décrypter des infos nébuleuses. 
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Non à ce projet qui augmentera inévitablement la circulation et la pollution dans notre secteur.  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

information concertation, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -Voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

?115 - Alain 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 09:00:00 

Lieu de dépôt : Par oral 

Objet :Contribution issue de la permanence téléphonique 

Contribution :  

Bonjour Monsieur . J'aimerais avoir une réponse sur le site Chemin du Garde dans l'OAP de projet 

urbain de Willems.Les renseignements concernant l'allée du Trio où j'habite sont parfois 
contradictoires . Pouvez-vous me confirmer que l'emplacement réservé d'infrastructure ER F1 a bien 

été supprimé et que l'allée du Trio évoquée comme point de passage vers le chemin du garde pour 
des cheminements doux est une erreur dans l'OAP du projet urbain de Willems. D'avance merci . 

Sentiments respectueux . A . Desurmont . 

M. Desurmont  précise que ses remarques recueille l'agrément du maire de Willems et qu'il déposera  

par ailleurs une contribution numérique en ce sens. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  
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question, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @170 

Avis CE : -  : La commission prend acte de la réponse motivée de la MEL 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@116 - Didier  - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 18:30:21 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Construction sur les terrains agricoles de perenchies 

Contribution :  

Didier - Pérenchies - 09/10/2021 16h10 - Registre numériquePROJET DE LOGEMENTS SUR LE 

TERRAIN AGRICOLE PRES DU CIMETIERE DE PERENCHIES 

 

Mesdames, Messieurs  

 

Résident de Pérenchies (rue du Général Leclerc ) je m'oppose vigoureusement à ce projet de 
logement.  

 

Ce projet impactera de manière négative la qualité de vie de notre rue, la circulation et accentuera les 

nuisances sonores et peut-être même l'insécurité.de plus elle diminuera la valeur de nos maisons. 

 

De plus la rue de Lomme à Pérenchies sera en sens unique à partir du 3 janvier 2021( Mensuel 
d'informations municipales) ce qui engendrera déjà une circulation plus intense dans la rue du 

Général Leclerc , En espérant que la rue du général Leclerc (du cimetière jusqu'au grand logis 

devienne une impasse sens unique ou autre solution. 

 

En effet la circulation sera encore plus intense dans cette partie de la rue du général Leclerc. Certains 
pour éviter le contournement passeront par la rue du général Leclerc et passeront par la rue de la 

Liberté ou inversement cela se fait déjà. Ce quartier est en zone 30 mais bons nombres 
d'automobilistes roulent vite (plus de 30km/h). 
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Pérenchies est un "village" ou il fait bon vivre je doute fortement que cela continue avec tous ces 
changements. 

 

La commune voisine de Lompret prévoit déjà un chantier pour bâtir des résidences vers le grand 

Logis où les gens du voyage s'étaient installés récemment). Encore des nuisances sonores si ces 2 
projets se réalisent. 

 

MALHEUREUSEMENT  

 

Ce projet se fera de toute façon quoi que l on dise mais il serait souhaitable de ne pas construire des 

immeubles sur un terrain marécageux mais de simples maisons individuelles  

 

Merci d'être à l'écoute de vos concitoyens. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@117 - Werkin Thomas - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 18:32:01 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole à proximité du cimetière de Pérenchies 
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Contribution :  

Merci aux lanceurs d’alertes d’avoir mis en lumière ce projet absolument délirant d’ultra-constructions 
dans un quartier paisible de Perenchies. Visiblement, les municipalités se suivent et se ressemblent 

finalement… 

 

Je m’oppose vigoureusement à ce projet qui emmènera tout un quartier résidentiel dans la tourmente.  

 

A noter d’ailleurs que les maisons situées à proximité de l’ancien moulin sont déjà en phase de 
transformation… 

 

Comment la rue va absorber ce flux?  personne ne le sait. Comment les habitants de ce quartier vont 

faire pour subir ce changement? visiblement tout le monde s’en fiche. 

 

La transformation de cette ville va totalement à l’encontre du souhait de ses habitants. 

 

La municipalité ne regarde visiblement pas les erreurs du passé et s’obstine à faire du « chiffre ». 

 

Faut-il attendre de transformer ce mécontentement en activisme ? Je n’ai pas la solution mais en 
attendant, je suis aujourd’hui très remonté car je me sens trahi… 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Hem, trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@118 - Lucile - Roubaix 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 21:43:44 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :opposition à la modification du PLU point N11 ville de Hem 

Contribution :  

bonjour, 

 

par la présente et après consultation du PLU, je m'oppose à la modification du PLU sur le point N°11 
de la ville de HEM. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Hem, marge de recul 

Synthèse : -DECLARATION DE PRINCIPE 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

?119 - Sylvain 

Date de dépôt : Le 09/10/2021 à 10:20:00 

Lieu de dépôt : Par oral 

Objet :Contribution issue de la permanence téléphonique 

Contribution :  

Bonjour, 

Habitant rue des Tilleuls à Baisieux, en bordure du nouveau lotissement des Allées du Manoir, je me 

pose une question concernant la mise en oeuvre du PLU. En effet, le document adopté par la MEL 
prévoit trois entrées pour ce nouveau lotissement. Les deux premières entrées (rue des Tilleuls et 

face au Carrefour) sont en service. En revanche, la 3e entrée (entourée en bleu sur le document ci-
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joint) ne semble pas à l'ordre du jour. Le maire m'a même dit que ce ne serait jamais le cas. Cela 

pose des problèmes de sécurité et de flux de circulation. 

J'aimerais savoir, avant de verser ma contribution à l'enquête publique, quel est le statut du PLU dans 

ce contexte : est-ce un simple document d'orientation, que la mairie peut mettre en oeuvre à sa guise, 
ou a-t-il une force prescriptrice, ce qui le rendrait dès lors opposable ? Merci d'avance si vous pouvez 

répondre à cette question lors de ce rendez-vous téléphonique. 

Sylvain Marcelli 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Baisieux, question 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

 

Réponse MO : 

Le point inscrit à la modification du PLU concerne une incohérence entre le périmètre de l’OAP inscrit 
sur la carte de destination des sols et celui du livre des OAP. Les accès prévus ne sont pas modifiés. 

L’accès principal de l’opération est aménagé au Nord par l’avenue d’Ogimont.Des accès secondaires 
doivent être créés dans le prolongement de la rue des Tilleuls et de l’allée des Lilas.  

Les orientations d'aménagements telles que décrites actuellement prévoient le prolongement de l’allée 
du Bailli au sein de l’opération. La trame viaire du site devra être compatible avec le schéma 

d’aménagement d’ensemble. 

Avis CE : -voir la 110 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@120 - Vandevoorde Johann - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 11:20:24 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PLU de Faches Thumesnil - Projet Jappe-Geslot 

Contribution :  

Bonjour, 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 36 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Je suis totalement contre ce projet qui consiste à ajouter encore des appartements dans une zone 
déjà dense en population. 

 

Le trafic est un carnage aux heures de pointe et l'idée serait d'y ajouter des habitants ?!! 

 

De plus, ces appartements seront face aux jardins des riverains : un comble ! 

 

N'y a-t-il pas de projet plus intelligent à mettre en oeuvre ? 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Faches Thumesnil, projet jappe geslot 

Synthèse : -Question de principe 

Question MO :  

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@121 - Josette - Pérenchies 

Organisme : habitante de la rue du Général Leclerc 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 11:37:22 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Josette - Pérenchies - Projet de construction à côté du cimetière 

Contribution :  

Je n'accepte pas ce projet car les voitures vont passer et faire trop de bruit. Ce sera plus dangereux. 

 

Je suis contre.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 
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Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : -question de principe 

Question MO :  

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@122 - VIAL Albert 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 11:56:28 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Rejet du dossier de réévaluation du plu à PERENCHIES ruelle des Cousins 

Contribution :  

Comme le suggère l'éminent philosophe Emanuel KANT " Il est bon de tenir compte de l'occupant 
des lieux et de son voisinage le plus proche avant toutes décisions des personnes dîtes "savantes", 

qui pourraient engendrer une humeur négative de ceux-ci, voir dans sa propre communauté de 
savant. 

 

Madame la Maire, ce terrain sur lequel est prévu au plu des constructions, n'est pas des plus 

avantageux aussi bien actuel que futur; ces terres très argileuses sont régulièrement, tous les hivers, 
emplis d'eau. Pas d'infiltration pour cause de la propre nature du terrain. Construire sur ces parcelles  

reviendrait à inonder en ces périodes le voisinage en aval. Ce qui c'est déjà produit lors de fortes 
pluies. 

 

Pour le futur, les constructions traditionnelles ne peuvent être pérennes sans dommages matériels, ( 

fissures, écartements des murs, enfoncement en partie de la construction etc... ) ce qui dans vos 
décisions doit être impérativement pris en compte. Ceci dit, la MEL n'a que pouvoir de conseils.  

 

Merci Madame la Maire de votre lecture et prise de position et de décision acceptable par vos 

concitoyens proches de ce projet, qui en toute honnêteté doit être rejeté.  

 

Avec tout mon respect. 
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Albert VIAL. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , risque inondation 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO :  

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@123 - COUVEZ Sandra - Willems 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 15:32:44 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Modification de PLU Willems 

Contribution :  

Nous sommes résidents willemois depuis 2015 et profitons d'un cadre de vie très agréable en 

campagne. Nos ballades dans les champs, jogging et tours en vélo démarrent directement depuis la 
maison qui fait face aux champs. Nous admirons les chevaux qui empruntent ces chemins et autres 

randonneurs depuis notre salon. Nous avons le sentiment de vivre en harmonie avec la nature et les 
saisons en contemplant le travail des champs. 

 

Nous prenons soins des oiseaux, des hérissons qui habitent notre jardin.  

 

Que va devenir cet équilibre lorsqu'un projet immobilier aura entamé la bétonisation de cet 

environnement? Quel conscience de la vie sauvage et du besoin d'espaces naturels pour préserver 
l'équilibre terrestre ? La campagne willemoise est belle ! Protégeons la. Les infrastructures ne 

permettent pas d'absorber une forte augmentation de trafic. L'entrée de la rue des poilus est étroite et 

les voitures frôlent déjà les maisons.   
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Le champ face à notre habitation est désormais constructible . Nous allons donc devoir vivre dans un 
environnement urbanisé contre notre décision . Notre choix de nature va se trouver anéanti par les 

nuisances visuelles, sonores irréversibles. Aucune concertation, aucune information n'est proposé par 
le maire qui n'a jamais impliqué les willemois dans les choix structurants pour la commune. Nous 

nous entons victimes d'un choix que nous n'avons pas faits et pour lequel nous n'avons pas été 
consultés.  

 

Je veux pouvoir agir pour l'équilibre naturel et je vous lance donc ce cri de désespoir . En espérant 

qu'il sera entendu et considéré. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  

  



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 40 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Télécharger la pièce jointe originale (IMG_20210825_201258.jpg) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/iCznDYvAazj6dFZRDfNM.jpg
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Environnement, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse  

Avis CE : -Voir réponse 35 

@35 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

E124 - Vincent Landry   

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 18:16:46 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :modification circulation bd de l'Europe à Hem 

Contribution :  

Bonjour, 

Je souhaite vous faire part de mes remarques sur le plan de changement sur le boulevard de l'Europe 

sur Hem. 

Qu'il passe à double sens est une bonne chose à condition que les vitesses de circulation soient 

limitées à 50km et que le bd Charles de Gaulle repasse à double sens. Il serait bien de profiter 
(comme imagé dans le magazine de la ville de Hem), pour faire une piste cyclable dans une 

environnement vert. Il faudra alors que les voies de l'avenue de l'Europe soient suffisamment étroites 
et qu'il y ait, par exemple, de la place pour une piste cyclable, des trottoirs le long des deux côtés. Par 

contre, il est nécessaire de garder la zone non construite telle quelle afin de garder et renforcer la 
présence de plantes et arbres. 

Actuellement, le fait que le bd Ch. de Gaulle soit à sens unique renforce la circulation dans la rue de 
l'Europe et notre rue (av. Mozart). Cela dégrade l'environnement et la valeur de notre maison. Ceci 

serait d'autant plus renforcé si l'avenue de l'Europe devenait constructible qui plus est un espace 
réservé pour les gens du voyage. Cela ferait fuir les acheteurs et donc la valeur de notre bien. Qui 

nous dédommagerait de cette perte de valeur ? 

Vous avez l'occasion d'améliorer la qualité de vie des habitants de notre rue, de l'avenue Charles de 
Gaulle, des habitants du quartier et ceux avoisinant de la ville de Roubaix. Néanmoins, sachez 
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prendre les bonnes décisions pour ne pas dégrader notre environnement juste pour améliorer celui 

d'une autre rue. 

Bien cordialement, 

Vincent Landry 

PS: il est assez compliqué sur le site de la MEL de retrouver le projet et de savoir comment répondre 

à la concertation, des titres explicites aideraient (ex. Projet d'aménagement de ...) 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Hem, marge de recul 

Synthèse : - 

Question MO : -la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @21 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 21 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@125 - Laurent - Sequedin 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 18:24:49 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :impression d'empietement de palissade en dehors des limites de propriété du 26 rue Jean de 
la FONTAINE 59320 SEQUEDIN 

Contribution :  

Le propriétaire de l'habitation située au 26 rue Jean de la FONTAINE à SEQUEDIN a réalisé la pose 

de palissade (du 12 juillet au 17 juiller 20121) sans déclaration préalable de travaux. 

 

Il semble empiéter sur la parcelle appartenant au transformateur EDF (au vu des plans de masse 
d'origine et au vu du plan cadastrale). 
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Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (info geofoncier.PNG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/M11yhkoo9YwCguhW6L2I.PNG
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_20211008_074346[1].jpg) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/tV2t5gifJmN5fgi3loIY.jpg
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_20211008_074400[1].jpg) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/XnvkHryYAYT8T5oFyA33.jpg
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Télécharger la pièce jointe originale (plan de masse.pdf) 

Document : plan de masse.pdf, page 1 sur 3 

 

Document : plan de masse.pdf, page 2 sur 3 

 

Document : plan de masse.pdf, page 3 sur 3 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/dnjjxcJm57msmOtWrnEL.pdf
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Typologie : - 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

hors cadre de l'enquête , Sequedin 

Synthèse : -question hors cadre de la présente enquête 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@126 -  Chloé  - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 19:02:29 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Construction cimetière Pérenchies 

Contribution :  

Madame, Monsieur, 
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Habitante de Pérenchies depuis 11 ans, je m’oppose vivement au projet de construction de 33 

logements répartis en maisons individuelles/immeuble sur le terrain agricole attenant au cimetière. Ce 
terrain était initialement préempté par la mairie pour l’extension dudit cimetière. Dans quelles 

conditions est-il devenu un terrain constructible ?  

 

La ruelle des cousins qui longe le champ est une voie calme où les habitants du quartier promènent 
leur chien et font leur jogging. Elle ne permet guère le passage de nombreux véhicules. Or, le projet 

de construction prévoit l’installation de 33 logements, soit un minimum de 66 voitures… Des 
aménagements de voirie seront donc nécessaires. Que prévoit la mairie en la matière ?  

 

Par ailleurs, il n’est de secret, pour aucun habitant de ce quartier, que le champ est régulièrement 

inondé l’hiver, rendant la ruelle des cousins impraticable. Construire autant de logement sur une 
parcelle inondable me semble être une aberration…  

 

De plus, au vu de la taille des parcelles et du quartier essentiellement pavillonnaire, l’implantation 

d’un immeuble dénaturera le paysage.  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

 

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@127 - Emilie - Pérenchies 
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Organisme : Résidente de la rue du Général Leclerc 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 19:21:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Emilie - Pérenchies - Projet de construction près du cimetière 

Contribution :  

Madame, Monsieur, 

 

Demeurant rue du Général Leclerc, je conteste le projet de construction de logements. En effet, nous 
sommes un quartier tranquille et je ne souhaite pas des ennuis sonores avec des passages de 

voitures. Il va déjà nous falloir supporter les constructions à la limite entre Pérenchies et Lompret, rue 
du Général Leclerc.  

 

La circulation en notre ville est déjà bien encombrée. De tels projets seront davantage nuisibles.   

 

Tous, nous souhaitons continuer à vivre en bon voisinage, dans la paix et la tranquillité.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@128 - Phil et Odile - Hem 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 19:21:28 
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Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :MARGE DE RECUL A HEM 

Contribution :  

favorable, demandé depuis tellement d'années. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Favorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Hem, marge de recul 

Synthèse : - 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@129 - Lucile - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 20:24:03 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Lucile, Pérenchies, Projet de construction près du cimetière 

Contribution :  

Bonjour, Mesdames, Messieurs, 

 

Je m'appelle Lucile et j'ai 13ans, j'habite dans la rue du général Leclerc. Je m'oppose au projet de 

construction près du cimetière car je ne veux pas me sentir en insécurité lorsque je rentre à pied à 
cause de beaucoup de passage de voitures. Je ne veux pas non plus me faire observer quand je suis 

dans mon jardin. Mon quartier a toujours été tranquille et je ne vois pas pourquoi cela changerait.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  
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changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO :voir suppra - 

Réponse MO :  

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@130 - BODINIER Willy - Willems 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 21:02:26 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Willy - Willems 

Contribution :  

Je suis habitant de Willems depuis 2015. Nous avons choisi ce village pour sa tranquillité et sa 
proximité avec la campagne. Je suis opposé depuis longtemps aux projets de méga lotissements qui 

sont de la sururbanisation voulu par Monsieur Rolland. Nous devons nous demander dans quel but ? 

 

Ces projets sont en plus tenus quasiment secrets, nous avons lutté contre le projet du Rocmetz, mais 
ce n'était juste le début d'un grand n'importe quoi. 

 

Nos campagnes doivent être préservées!!! Il en va du futur de notre planète. 

 

Je ne suis pas contre certains projets de nouveaux logements quand ceux-ci sont prévus à la place 

d'anciennes usines, d'ancien magasins. 

 

Mais certains des projets ne sont pas du tout réfléchis en terme d'infrastructures. Ils vont être 
construits sur des espaces verts où la biodiversité doit être sauvegardée. J'ai vraiment peur de 

l'impact environnemental (même si selon Monsieur Rolland, ce sont des arguments d'un autre temps 
!!) que vont avoir ces projets sur notre campagne. 

 

Depuis plusieurs années, nous voyons de plus en plus de catastrophes essentiellement dû à l'homme 

et à la bétonisation extrême voulue par celui-ci, tous ces projets ne feront qu'accélérer des 

événements désastreux pour notre planète. 
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La rue principale de Willems est devenue un axe très passant le matin et le soir, notamment à cause 
des nouveaux projets de Baisieux,........ Comment allons nous faire avec 242 logements en plus rien 

que sur Willems ???? 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @35 

Avis CE : -voir réponse 35 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@131 - Bernard Aurelien - Fretin 

Date de dépôt : Le 10/10/2021 à 21:10:45 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Extension - UDV 6.1 

Contribution :  

Bonjour Monsieur, Madame, 

 

J'habite Rue Foch à Fretin ( Zonage UVD6.2 - parcelle AS305). Suite à la mise en place du PLU2, il 

est maintenant impossible d'effectuer une extension en jouxtant la limite séparative.  

 

Mon voisin a réalisé une extension en limite séparative quelques mois avant la mise en place du 

PLU2. 

 

L'objectif est de faire une extension en jouxtant la limite séparative, collée à l'extension réalisée par 
mon voisin. 
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Le but de cette extension est de s'adapter aux nouvelles pratiques de travail. et d'améliorer le confort 
de vie de ma famille (bureau me permettant de télétravailler dans de bonnes conditions / chambre 

supplémentaire suite à l'agrandissement de la famille). 

 

Merci de reconsidérer cette règle dans le cas d'une extension pour les habitations déjà existantes en 
ayant la possibilité de jouxter la limite séparative comme dans l'ancien PLU. 

 

Bien cordialement, 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

extension, Fretin, hors cadre de l'enquête  

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @7 

Avis CE : -voir réponse 7 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@132 - eric - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 10:10:26 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pèrenchies projet logements sur terrain agricole pres du cimetière  

Contribution :  

          Rèsident de la rue du Gènèral Leclerc,je m'oppose vigoureusement au projet de 36 logements 
(social et plus) près du cimetière de Perenchies .En cause (terrain innondable,nuisances sonores et 

visuelles,surcharge  du trafic voiture,insècuritè,perte de notre tranquilitè).Merci de laisser aux 
habitants le petit lieu de calme et de verdure,merci ègalement aux lanceurs d alertes car cotè Mairie 

aucune communication ni d ètude de voisinage ,donc contre ce projet.  
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : voir-suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?  

Avis CE : -Voir réponse 10 

10 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@133 - Vinck Michel 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 10:27:15 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pérenchies Point 3 - Ruelle des Cousins - Inscription d’un  emplacement réservé aux 
logements. 

Contribution :  

Faut-il se ruer sur un projet de construction de logements dès qu'un bout de terrain se libère?  

 

Une ville doit d'abord définir sa politique d'urbanisation sur le long terme en tenant compte de ses 

obligations mais aussi en fonction de ses infrastructures existantes et futures qu'il faudra bien 
construire  sans creuser une inévitable carence par manque d'anticipation et, point qui concerne tous 

ses habitants, en fonction des valeurs et des perspectives qu'elle entend promouvoir.  

 

Un PLU se doit d'apporter aux habitants ses informations, n'oublions pas que ces décisions engagent 
sur le long terme. 

 

Alors que fait-on : foncer dans le tout logement ou prendre le temps d'une réflexion? 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : voir-suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@134 - Eric - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 12:25:52 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PERENCHIES / Projet de logements Ruelle des Cousins 

Contribution :  

Je suis tout à fait opposé à la construction de nouveaux logements dans le champ situé près du 
cimetière. 

 

Nous somme si heureux de pouvoir bénéficier d'un des derniers espaces verts de Pérenchies et de 

pouvoir jouir d'un cadre naturel sans voiture, ni béton ! 

 

La ville est en profonde transformation et ne fait que bétonner à outrance : il faut stopper cette 
artificialisation des sols au détriment des terrains agricoles ! 

 

Et que dire du projet du promoteur : plus de 40 logements avec des appartements sur un site de 

moins d'un hectare ?!?! 
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Je pense que vous pouvez comprendre ma désapprobation et celle des nombreux riverains, à ce 

projet dénué de tout bon sens et qui explique, surement, le manque d'information de la mairie à ce 
sujet . 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination 

Synthèse : - 

Question MO : voir-suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : Katja ERDMANN - Traité   

 

@135 - Lucie - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 13:32:31 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet immobilier ruelle des cousins Perenchies  

Contribution :  

Je suis comme l’ensemble du quartier, contre le projet aberrant de construction sur le terrain à côté 
du cimetière. 

 

Nous avons acheté une maison dans ce quartier à un prix comprenant justement la tranquillité de ce 

quartier. 

 

Perenchies est entrain de bétonner le moindre mètre carré de terrain encore disponible et cela 
devient insupportable. 

 

Les enjeux actuels de notre société ne sont visiblement pas arrivés jusqu’à notre mairie et c’est bien 

triste.  
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Je demande à nos ÉLUS!!!! un peu de bon sens et le respect de la population qu’ils doivent 
initialement représenter et non trahir. 

 

Je me joins donc à tous les habitants du quartier qui ne veulent pas laisser celui-ci sombrer.  

 

Les jeunes du quartier prennent d’ailleurs tout cela très à cœur car on leur tient un discours sur la 

responsabilité aussi bien à l’école qu’à la maison et ce type de projet les rendent extrêmement 
amère. Espérons que le situation ne dégénère pas et que la raison prenne le dessus sur le reste .  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : voir-suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE :  

Avis CE : -Voir réponse 10 

- 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : Katja ERDMANN - Traité   

 

E136 - Mustapha.aladjou@yahoo.fr   

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 13:55:09 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :opposition modification PLU 11 

Contribution :  

Bonjour Madame, Monsieur, 

Je m'oppose à la modification du PLU 11, cela va à l'encontre du bien être de tous les habitants du 
quartier. 
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Bien à vous 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Environnement 

Synthèse : -sans objet 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@137 - ANNIE - Willems 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 15:16:17 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :concerne la ville de Willems 

Contribution :  

 

 

Faut-il bétonner à tout prix? faire de la campagne une ville ... 

 

faut-il outrepasser les préconisations de la MEL en terme d'infrastructures, de dessertes de transports 
en communs, de constructions , de logements sociaux  ( toujours plus ) et tout cela pour "servir 

l'édile" et de lui permettre d'avoir des émoluments plus importants. 

 

aucune prise en compte du développement durable , du respect de l'environnement .  

 

pourquoi transformer les terres agricoles , qui nourrissent la population, pour les tansformer en 
terrains à batir ? 

 

pourquoi accepter cela alors que le maire a rendu les alentours de son domicile en terrains non 

constructibles? 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @35 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 35 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@138 - jean pierre - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 16:01:15 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :constructions pres du cimetiere de perenchies 

Contribution :  

je suis totalement contre ce projet de construction 

 

cet emplacement est prevu pour agrandir le cimetiere 

 

comment devient-il constructible,bizarre 

 

il est innondé à chaque forte pluie 

 

il ne possede pas de roures d'acces dignes de ce nom 

 

de plus,la route du general leclerc est frequentée est dangereuse 
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c'est difficile de sortir de chez soi,un surplus de circulation ne sera pas une bonne idee 

 

il y a eu un accident mortel il y a quelques années 

 

SVP,gardons encore un peu de verdure et campagne dans perenchies 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@139 - Leclercq  NADINE - Fromelles 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 19:23:05 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet PLU Fromelles  

Contribution :  

Mr le président de la commission d enquête publique, 
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Mesdames et messieurs les enquêteurs,  

 

Après consultation et concertation auprès de la famille, nous vous informons être favorables aux 

projets du PLU par rapport aux parcelles 898 et 900 . Par contre, nous souhaiterions que le projet de 
voirie à l'entrée de la rue de Verdun (parcelle 238 ) ne dépasse pas les 5 mètres de largeur afin de 

préserver les arbres fruitiers et la pelouse autour du bâtiment existant ainsi que de bien vouloir laisser 
un minimum de jardin à l'arrière de la maison (parcelle 237) Merci pour votre compréhension.  

 

Cordialement  

 

La famille Leclercq  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Favorable avec réserve(s) 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Fromelles 

Synthèse : - 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@140 - benoite - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 20:29:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole cimetière PERENCHIES 

Contribution :  

Bonsoir, 

 

JE SUIS CONTRE le FUTUR PROJET DE CONSTRUCTION, près du cimetière.  
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Etant native de PERENCHIES, quand j'ai repris la maison familial, il n’était nullement prévu que le 
champs côté cimetière soit constructible. 

 

Il faut arrêter de vouloir CONSTRUIRE les uns sur les autres ou est l’écologie dans tout ça, ou est 

passer PERENCHIES VILLAGE ou PERENCHIES CAMPAGNE, ne devenons  pas une grande 
agglomération... RESTONS COMME NOUS SOMMES ACTUELLEMENT AVEC DE LA VERDURE 

..AVEC LE  PEU DE CHAMPS QUI NOUS ENTOURENT... 

 

LAISSEZ NOUS RESPIREZ... 

 

METTEZ VOUS A LA PLACE DES PERSONNES QUI AURONT DES VIS A VIS AU BOUT DE LEUR 
JARDIN ... OU UN IMMEUBLE ... 

 

AIMERIEZ VOUS QUE CELA VOUS ARRIVENT? COMMENT RÉAGIRIEZ VOUS?  

 

merci de prendre en compte les avis des HABITANTS... 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@141 - Stéphane 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 20:32:52 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Modification du PLU / Construction dans le village de Willems 

Contribution :  

Depuis près de 2 ans le maire actuel souhaite construire un lotissement, qui au départ contenait des 
100 de maisons, grâce à une demande de modification du PLU. 

 

Contre ce projet, j'aimerai vous soumettre plusieurs arguments sans que pour cela être exhaustif : 

 

Tout d'abord le village de Willems non doté de commerces indépendants, telles que boucherie, 

fromagerie, ..., sera très rapidement engorgé pour l'alimentation commune si cela se fait sur la 
commune ou accentuera encore le trafic routier pour aller dans d'autres lieux. 

 

Le trafic routier est extrêmement dense et une seule route départementale permet de relier très 

aisément les deux axes de la métropole. Accentuer la population villageoise serait alors faire prendre 
les chemins annexes; ce qui détruirait sans conteste l’environnement proche, telle que la base de 

loisir. 

 

Le développement de moyens collectifs de transport ne saurait résoudre cette difficulté, ne serait-ce 
que par le manque de moyen de communication mais aussi par une densité plus qu'importante 

aujourd'hui déjà. 

 

L'argument serait aussi d'avoir des enfants pour l'école; ce qui est une ineptie dans la mesure où la 
majorité des enfants sont bien souvent dans des écoles proches des lieux de travail des parents et si 

problème il y a de fréquentation de l'école publique, alors faut il peut être posé le problème sur un 
autre domaine. 

 

Le village a un vrai problème de pression de l'eau pour exemple; de nouvelles constructions ne 

garantissent pas comme cela fut présenté plusieurs fois une modification et augmentation du réseau 
d'eau. D'autres problèmes de ce types existent et s'aggraveraient en cas de constructions telles que 

prévue par le pouvoir local. 

 

La plaine prévue pour ces constructions, dite le Rocmetz, permet à une faune et flore de se 
développer mais de plus permet dans cette zone de réguler les débords liés aux pluies. Willems, par 

exemple dans certaines rues, est souvent inondée. Ainsi accentuer le nombre de logements 
développerait un risque accru d'inondations. 

 

Pour exemple très fréquemment dans ces champs,  des oies sauvages viennent se poser pour 

reprendre ensuite leur périple.  
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Qu'en serait-il d'ailleurs de l’esthétique du village engorgé de constructions sans aucun espace 
interne.  

 

Construire encore à Willems qui se veut un village ne ferait qu'en faire un "village banlieue" et 

amènerait donc des problématiques bien connues par ailleurs. Une population jeune n'a que peu de 
possibilité de s'occuper. Pour exemple l'accident d'il y a quelques temps avec un jeune qui se tua au 

passage du train;  et je ne parle pas des problématiques de délinquances, déjà existant, qui seraient 
assez aisé à connaitre. 

 

Par ailleurs si l'argument était de faire des logements dit sociaux ou à accession à la propriété, il 

s'agit alors de bien regarder le taux de ce type de logement déjà existant; il serait alors évident que le 
quota est largement dépassé. 

 

Voilà quelques arguments qui bien que non exhaustifs viennent argumenter mon désir de n'avoir plus 

de nouvelle construction de lotissement ou de maison en masse telle que le souhaite le pouvoir 
municipal, qui d'ailleurs pour ce faire n'a pas eu le courage de consulter la population. De tels projets 

pourraient très aisément faire l'objet d'une consultation préalable. Mais semble t'il l'édile n'a pas jugé 
utile de consulter les premiers intéressés. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, trafic routier, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @35 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 35 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@142 - marc - Willems 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 20:44:31 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :commune de willems 

Contribution :  

je ne souhaite pas de constructions supplémentaires  sociales (quotas atteints) ou privés, sur la 
commune de Willems pour différentes raisons : 

 

 - préserver le caractère de ruralité de la commune, 

 

 - préserver le caractère de village, 

 

 - maintenir et développer l'écologie, les terres agricoles et le respect de la nature,  

 

 - ne pas encourager l'ambition excessive de certains édiles locaux. 

 

 - il y déjà trop de terres agricoles déclassées au profit de terrains constructibles engendrées, entre 

autre, par la crise sanitaire que nous traversons, 

 

 - la ville de Baisieux, voisine, n'en finit pas de grossir et je ne veux pas de cela à Willems.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO :  

Cf. réponse @35 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 35 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@143 - JACQUELINE - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 20:49:15 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole cimetière PERENCHIES 

Contribution :  

BONSOIR 

 

CONTRE LE PROJET QUI EST LANCE A PERENCHIES DERRIÈRE LE CIMETIÈRE 

 

je ne peux pas comprendre comment on puisse imaginer de lancer un tel MARCHE PRIVE dès qu'il y 

a un bout de terrain disponible. 

 

comment osez vous ne pas informer les habitants touches directement ou indirectement de la rue du 
général Leclerc. 

 

je suis dans le Bâtiment et je sais les travaux que cela comportent de tel projet, les grues , les sorties 

de d'engins de camions et j'en passe bien d autres... 

 

vous n’êtes pas s'en savoir qu'il n'y a pas de place pour une route derrière le cimetière,  

 

Abattre des maisons et faire fuire les riverains juste pour aboutir à votre projet.... quelle horreur 
comment peut on prévoir de telles choses... .... 

 

HORS DE QUESTIONS 

 

TROP DE PASSAGE DANS LA RUE QUI FORCEMENT ENTRAÎNERONT DE LA POLLUTION, 

INSÉCURITÉ 

 

PROBLÈME DE STATIONNEMENT 

 

NUISANCE VISUELLE ET SONORE, INONDATION DE TERRAIN JOUXTANT LES PARCELLES...  
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ou est passe la communication? 

 

NON NON NON NON  A CE PROJET 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@144 - marie - Willems 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 21:10:54 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :modification PLU Willems 

Contribution :  

Nous avons la chance d habiter un village de taille humaine entouré d une nature riche et appréciée 
dont nous profitons pleinement. Les commerces nous comblent ; essentiellement producteurs locaux. 

Changer notre environnement  modifierait le village en ville-dortoir probablement. Les moyens de 
garde sont très limités, et les écoles maternelles et primaires peu attrayantes, au delà inexistantes. 

Lorsqu on travaille à l exterieur, le choix se porte souvent par praticité et attractivité vers les villes où 
nous sont nos activités. Les routes sont déjà actuellement  saturées de toute part, les transports 

insuffisants. Pourquoi supprimer des terres agricoles ? N est ce pas aller à l encontre de nos 
préoccupations actuelles. Nous sommes locavores et avons besoin des producteurs de légumes, 

produits laitiers, horticulture...Nous profitons et sommes conscients de la faune existante et, souvent 

protegée, que nous observons autour de nous : oiseaux variés, rongeurs, insectes, batraciens, etc... 
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La flore est elle aussi trés developée et diverse. Ajouter des lotissements-dortoirs sur des terres 

agricoles de nos jours est une hérésie car de plus, sans concertation, les locaux bien conscients 
refusent  de voir pousser ces projets qui détruisent un équilibre environnemental et un cadre de vie 

apprécié. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Willems 

Synthèse : -Déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@145 - Nowak Matthieu - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 11/10/2021 à 22:20:33 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet Jappe Geslot à Faches Thumesnil 

Contribution :  

Cette contribution est rédigée au nom de l'association des riverains des rues La Fontaine, Racine, 
Jean-Jaurès et de la Jappe à Faches Thumesnil. 

 

Cette association de plus de 130 riverains directement impactés négativement par le projet Jappe-

Geslot a été créée suite aux importantes modifications du projet présentées par l'ancienne 
municipalité en 2019 et est CONTRE ce projet d'aménagement. 

 

Ce projet va entasser 480 logements dans une quarantaine d'immeubles allant jusqu'à 4 et 5 étages 

sur moins de 6 hectares, ce qui est énorme. 

 

Ces immeubles seront aussi situés à moins de 10 mètres de nos fonds de jardins, alors qu'en 2012 
l'ancienne municipalité affirmait que ces immeubles seraient à au moins 40 mètres de nos fonds de 

jardins. 
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Au lieu d’utiliser cet espace pour en faire un parc public arboré profitant à tous avec des équipements 
sportifs comme une piscine, la mairie, la MEL et Vilogia vont nous étouffer avec plus de 1100 

habitants supplémentaires et les voitures qui vont avec ! 

 

Rappelons que ce projet est passé de 340 logements (dans l'étude de faisabilité) à 400 logements 
(étude d'impact de 2016) pour arriver à 480 logements (actualisation de l'étude d'impact en 2020).  

 

Or, on constate dans la modification du PLU de Faches Thumesnil que dans cette zone où étaient 

envisagés 5000 m2 de commerces en rez-de-chaussée des immeubles d'habitation, le chiffre chute à 
1000 m2. 

 

Que deviennent les 4000 m2 de commerces perdus ? Vont-ils être utilisés pour des logements 

supplémentaires alors qu'il y en a déjà beaucoup trop de prévus et que tout le monde ne souhaite que 
des commerces de proximité ? 

 

Si c’est le cas, on marche sur la tête ! La mairie sait pertinemment que nous, riverains, réclamons 

depuis maintenant plus de 2 ans une diminution importante du nombre de logements envisagés sur 
ce site !  

 

Par ailleurs, la concertation qui a été faite sur ce projet n'a été que mascarade depuis le début.  

 

L'ancienne municipalité se targuait d'avoir fait deux ateliers de concertation sur le projet alors qu'ils ne 

regroupaient aucun des riverains impactés. 

 

Ces ateliers fantômes n'ont aucune valeur à nos yeux et ne représentaient en rien l'avis des riverains.  

 

La nouvelle municipalité quant à elle organise des réunions en huis clos avec des associations (droit 
au vélo, jardins familiaux, jardin partagé) dont aucun de leurs membres ne fait partie des riverains 

impactés, qui sont toutes pour le projet et qui ne représentent également en rien l'avis des riverains. 
Riverains qui bien sûr n'ont jamais été concertés depuis car ils n'ont jamais été invités à participer aux 

réunions ni à l'unique atelier fait en huis clos avec ces mêmes associations.  

 

Le " moratoire politique " inventé par la nouvelle municipalité n’a pas été voté en conseil municipal et 
aucun audit sur le projet n’a été proposé, aucune réelle mise à plat du projet n’a été faite et tout cela 

sans aucune concertation avec les citoyens et sans transparence (l'exact contraire des promesses 
faites pendant les élections municipales). 

 

La mairie se vente de tout faire pour modifier le projet qui ne lui convient pas sur le plan social et 

environnemental alors que les modifications apportées par la mairie ne concernent que le 
pourcentage de logements sociaux et les matériaux qui seront utilisés pour la construction des 

immeubles. 
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Par contre, les doléances des riverains ne sont bien sûr ni entendues ni prises en compte. 

 

Toutes nos demandes de modifications du projet concertées avec les riverains ont reçu un refus 
systématique et sans appel de la mairie, sans aucune marge de négociation ! 

 

Pire encore, dans ses propositions, la mairie supprime une servitude de passage existante et clôturée 

mettant les riverains en danger des intrusions par les fonds de jardins car aucune réflexion de la 
mairie n’a été faite sur la sécurité des riverains. On découvre aussi que de nombreux immeubles de 3 

étages sont devenus des immeubles de 4 étages ! 

 

Ce manque de compétences et de professionnalisme, tant sur le côté technique que sur l'aspect 
concertation qui est inexistante, de la part d'une mairie pour gérer un tel dossier est affligeant ! 

 

La ville de Faches Thumesnil qui s'est récemment déclarée en urgence écologique ne voit pas que 

c’est exactement l’inverse qui est fait sur ce site avec l'îlot de chaleur qui sera généré par ce projet 
d'un autre temps ! 

 

Alors que le territoire de la MEL connait de plus en plus d'épisodes de pollution atmosphérique, ce 

projet et son lot de voitures qui sera associé ne feront qu'augmenter fortement les niveaux de 
pollution.  

 

Les riverains sont consternés par ce projet immonde qui leur a été imposé et n’en veulent pas ! 

 

La preuve en est notre pétition lancée en janvier 2020 « STOP au projet d’urbanisation massive 

Jappe-Geslot » qui a récolté près de 600 signatures à ce jour ! (lien vers la pét ition : 
https://chng.it/YWSBKjtw ). 

 

Pétition qui a d'ailleurs été signée par notre député Adrien Quatennens (par le biais de son attaché 

parlementaire) et par plus de la moitié des élus (4 adjoints et 10 conseillers) de l'actuelle majorité 
lorsqu'ils étaient en campagne et qu'ils qualifiaient à l'époque ce projet de "merdique" et "étouffant"...  

 

Les commentaires que ces mêmes élus ont posté sur la pétition contre le projet étaient à l'époque 

bien différents de ce qu'ils pensent maintenant... 

 

Il est aussi très regrettable que cette possibilité de s'exprimer sur les modifications du PLU de Faches 
Thumesnil soit passée inaperçue auprès des citoyens de la ville. Seule une information, dissimulée 

parmi d'autres, a été envoyée par mail aux seuls abonnés aux nouvelles de la ville. Aucune publicité, 
aucun affichage, aucun courrier. De nombreux Faches Thumesnilois ne sont même pas au courant 

de cette possibilité de s'exprimer... 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 72 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Pétition : La contribution fait partie d'une pétition : projet Jappe -Geslot , comptant 130 pétitionnaires 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Faches Thumesnil, information concertation 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@146 - Elodie - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 08:56:09 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet jappe geslot 

Contribution :  

ce projet est passé de 340 logements (dans l'étude de faisabilité) à 400 logements (étude d'impact de 

2016) pour arriver à 480 logements (actualisation de l'étude d'impact en 2020).  

 

Or, on constate dans la modification du PLU de Faches Thumesnil que dans cette zone où étaient 
envisagés 5000 m2 de commerces en rez-de-chaussée des immeubles d'habitation, le chiffre chute à 

1000 m2. 

 

Que deviennent les 4000 m2 de commerces perdus ? Vont-ils être utilisés pour des logements 
supplémentaires alors qu'il y en a déjà beaucoup trop de prévus et que tout le monde ne souhaite que 

des commerces de proximité ? 
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Si c’est le cas, on marche sur la tête ! La mairie sait pertinemment que nous, riverains, réclamons 

depuis maintenant plus de 2 ans une diminution importante du nombre de logements envisagés sur 
ce site !  

 

Par ailleurs, la concertation qui a été faite sur ce projet n'a été que mascarade depuis le début.  

 

L'ancienne municipalité se targuait d'avoir fait deux ateliers de concertation sur le projet alors qu'ils ne 

regroupaient aucun des riverains impactés. 

 

Ces ateliers fantômes n'ont aucune valeur à nos yeux et ne représentaient en rien l'avis des riverains.  

 

La nouvelle municipalité quant à elle organise des réunions en huis clos avec des associations (droit 
au vélo, jardins familiaux, jardin partagé) dont aucun de leurs membres ne fait partie des riverains 

impactés, qui sont toutes pour le projet et qui ne représentent également en rien l'avis des riverains. 
Riverains qui bien sûr n'ont jamais été concertés depuis car ils n'ont jamais été invités à participer aux 

réunions ni à l'unique atelier fait en huis clos avec ces mêmes associations.  

 

Le " moratoire politique " inventé par la nouvelle municipalité n’a pas été voté en conseil municipal et 
aucun audit sur le projet n’a été proposé, aucune réelle mise à plat du projet n’a été faite et tout cela 

sans aucune concertation avec les citoyens et sans transparence (l'exact contraire des promesses 
faites pendant les élections municipales). 

 

La mairie se vente de tout faire pour modifier le projet qui ne lui convient pas sur le plan social et 

environnemental alors que les modifications apportées par la mairie ne concernent que le 
pourcentage de logements sociaux et les matériaux qui seront utilisés pour la construction des 

immeubles. 

 

Par contre, les doléances des riverains ne sont bien sûr ni entendues ni prises en compte. 

 

Toutes nos demandes de modifications du projet concertées avec les riverains ont reçu un refus 
systématique et sans appel de la mairie, sans aucune marge de négociation ! 

 

Pire encore, dans ses propositions, la mairie supprime une servitude de passage existante et clôturée 

mettant les riverains en danger des intrusions par les fonds de jardins car aucune réflexion de la 
mairie n’a été faite sur la sécurité des riverains. On découvre aussi que de nombreux immeubles de 3 

étages sont devenus des immeubles de 4 étages ! 

 

Ce manque de compétences et de professionnalisme, tant sur le côté technique que sur l'aspect 
concertation qui est inexistante, de la part d'une mairie pour gérer un tel dossier est affligeant ! 
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La ville de Faches Thumesnil qui s'est récemment déclarée en urgence écologique ne voit pas que 

c’est exactement l’inverse qui est fait sur ce site avec l'îlot de chaleur qui sera généré par ce projet 
d'un autre temps ! 

 

Alors que le territoire de la MEL connait de plus en plus d'épisodes de pollution atmosphérique, ce 

projet et son lot de voitures qui sera associé ne feront qu'augmenter fortement les niveaux de 
pollution.  

 

Les riverains sont consternés par ce projet immonde qui leur a été imposé et n’en veulent pas ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Environnement, Faches Thumesnil 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@147 - Anny - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 09:20:24 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :CONSTRUCTIONS PRES DU CIMETIERE DE PERENCHIES 

Contribution :  

Quand je suis venue habiter à Pérenchies il y a plus de 20 ans, il était précisé sur le plan cadastral 
que le champ situé près du cimetière était réservé à l’agrandissement de celui-ci. 
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La présence de champs et pâtures dans notre quartier nous avait séduits et présentait un cachet 

particulier par rapport aux autres villes environnantes. 

 

Aujourd’hui, on prévoit la construction de logements, un projet que je n’accepte pas ! 

 

On construit à tout va, bientôt Pérenchies deviendra une simple étendue de béton.  

 

C’est bien triste. 

 

Où est donc le respect de l’environnement ? 

 

D’autant que cela va à l’encontre des politiques actuelles visant à limiter considérablement 
l’artificialisation des sols. 

 

Et que dire de la circulation ! La limitation à 30 km/h rue du Général Leclerc n’est déjà pas respectée ; 

un surcroit de logement ne fera qu’augmenter le nombre de véhicules, et donc le risque d’accidents. 

 

Une telle politique, fondée uniquement sur une vue financière à court terme risque de porter préjudice 
à la commune elle-même. 

 

Accroitre la densité d’habitations nuira rapidement et inévitablement à l’attractivité résidentiel du 

territoire. 

 

Ce n’est donc même pas un bon choix pour vous. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 
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Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@148 - dupont jean marc - Willems 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 09:20:34 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :contribution au PLU pour le village de Willems 

Contribution :  

Les décisions municipales récentes veulent imposer une évolution trop rapide de la construction 
immobilière sur le village . 

 

Ces décisions sont en total contradictions avec les préconisations de la mel et les orientations prises 

par les villages environnants. 

 

Notre village constitue un poumon vert apprécié par ses habitants et les habitants de la métropole. 

 

Nous ne souscrivons pas à cette bétonisation à marche forcée ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Environnement, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @35 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 35 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@149 - MONTAIGNE aude - Haubourdin 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 11:12:03 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Demande de rectification d’un manquement dans le PLU2 pour non prise en compte des 
activités économiques d’utilité publique - site Ramery à Ha 

Contribution :  

Contribution de la société Ramery Environnement pour une demande de rectification d’un 

manquement dans le PLU2 qui ne prend pas en compte notre activité économique d’utilité publique. 

 

Monsieur le Président de la Commission d’enquête, Monsieur Christian Lebon,   

 

Ramery Environnement exploite une plateforme de regroupement, de pré-tri, de transit et de 
traitement de déchets non dangereux sur la commune d’Haubourdin.  

 

Les activités exercées sur le site sont reprises par la réglementation des Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement (ICPE) sous le régime de l’autorisation d’exploiter pour une activité 
de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux (papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 

bois, …). Elles sont réglementées sur le site par l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2013.  

 

La société Ramery Environnement est implantée sur le territoire de la commune de Haubourdin 
depuis janvier 2007 et occupe toute ou partie des parcelles répertoriées dans le tableau ci-après. La 

superficie totale est de 90661m². 

 

Les Parcelles Cadastrales : Section AS 82 ; Section AR 151, 152,155,164,165 169,173,181. 

 

Les activités de Ramery Environnement consistent en la collecte, le transit, le tri, la préparation de 
déchets non dangereux produits par les particuliers, les industriels et toutes activités économiques 

situées sur le territoire de la MEL. 

 

Ces activités sont d’intérêt collectif et nécessaire au service public. Actuellement, nous avons 
contractualisé pour le compte de la MEL trois marchés publics concernant : la reprise, le tri et la 

valorisation du bois recyclés, des encombrants et des matériaux inertes. Notre site, localisé à 
Haubourdin permets d’apporter un service de proximité dans le recyclage, le traitement et la 

valorisation des déchets non dangereux du territoire de la MEL. 
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Dans le PLU2, les parcelles cadastrale de notre site sont couvertes par un zonage N AAC2 
(anciennement NPc). 

 

La zone naturelle n’autorise pas la construction sauf pour les exploitations agricoles et forestières et 

les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs disposant d’un 
emplacement réservé.    

 

« Sont seules autorisées : - Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou 

au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 
agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime et leurs extensions, dans le 

respect de l’environnement rural et paysager; - Les constructions à usage d’habitation des exploitants 
directement liées aux besoins de l’exploitation et exigeant une présence permanente. L’implantation 

de la construction doit prendre en compte l’environnement rural et paysager » 

 

« Sont seules autorisées les constructions et installations et leurs extensions nécessaires à des 
équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. » 

 

Cette nouvelle classification ne nous permet pas de déposer de permis de construire, le dernier en 

date a été refusé le 21 janvier 2021 à cause du PLU.  

 

Dans le cadre de ces activités, la société Ramery Environnement doit pouvoir suivre les évolutions 
réglementaires, les évolutions métiers,… ce qui peut nécessiter le dépôt de permis de construire.  

 

Par exemple le dépôt d’un permis de construire sera nécessaire pour les situations suivantes :  

 

•après échange et validation avec le SDIS du Nord, nous devons mettre à jour notre défense incendie 

en créant une citerne aérienne de 480 m3.  

 

•nous devons mettre en œuvre, afin d’assurer la réception de déchets non dangereux dans les 
meilleurs conditions possibles de valorisation et de respect des prescriptions réglementaires, une 

plateforme de 4000 m² et son bassin de confinement des eaux.  

 

•Si la réglementation évolue et par exemple impose la création d’un auvent au-dessus de nos 
activités, ou … 

 

Par ailleurs, dans le cadre de l’aménagement de la LINO, l’entrée actuelle du site des Lostes sera 

modifiée et remplacée par un nouvel accès également rue des Lostes. Des aménagements 
nécessitant une demande de permis de construire devront également être réalisés.  
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Si le site ne peut plus subir d’évolutions, à terme celui-ci sera contraint à la fermeture avec comme 
conséquences un acteur économique en moins pour la commune d’Haubourdin, la perte d’emplois, la 

perte d’un service de proximité pour le traitement des déchets,…,   

 

Dès lors, afin de pouvoir exercer nos activités (conformément à notre Arrêté Préfectoral 10 janvier 
2013 et au protocole du 20/05/2008 signée entre Ramery SA, SC du Moulin D’Emmerin, SARL la 

Vallée, SARL MR Finance et Lille Métropole Communauté Urbaine) de façon pérenne dans le temps 
et de pourvoir répondre à nos obligations réglementaires nous sollicitons la modification de ce zonage 

ou le classement de notre zone en emplacement réservé. 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président de la Commission d’enquête, en notre plus haute 
considération. 

 

Pièces jointes : 

 

•AP du 10 janvier 2013  

 

•protocole du 20/05/2008 

 

•     Plan de localisation du site et des projets à venir à cours terme 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf) 

Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 1 sur 9 

 

Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 2 sur 9 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/FVY8QjfdhopotZIxsyoP.pdf


Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 81 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 3 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 4 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 5 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 6 sur 9 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 85 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 7 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 8 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 9 sur 9 
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Haubourdin, hors cadre de l'enquête  
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Synthèse : - 

Question MO : --bien que la contribution apparaisse comme hors cadre de l’enquête, compte-tenu de 
la sensibilité économique du sujet, la commission souhaite connaitre la position quant à cette 

proposition en modification de zonage, proposée par la Sté Ramery 

 

Réponse MO : La contribution concerne un changement de zonage ou l'inscription d'un emplacement 
réservé sur un secteur. Les parcelles visées par la contribution sont situées dans un secteur sensible 

du territoire, puisqu'elles sont concernées par un zonage N, situées dans l'aire d'alimentation des 
captages d'eau potable du Sud de la Métropole, mais également en espace naturel relais. Même si 

les constructions envisagées sont d'interêt collectif, les modifications demandées nécessitent une 
analyse approfondie des incidences potentielles et ne peut donc être intégrée à ce stade de la 

procédure. 

Avis CE : - : la commission prend acte du fait que la requête se situe en dehors du 

cadre de l’enquête, toutefois elle note que la MEL signale que la réponse 

demanderait une analyse approndie des incidences potentielles liées aux 

modifications demandées. 

La commission émettra une recommandation en l’objet 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@150 - Arnaud - Sailly-Lez-Lannoy 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 11:16:24 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Hameau du Mesnil 

Contribution :  

Bonjour,  

 

Suite à un dépôt demandant la requalification du Hameau du Mesnil à Sailly Lez Lannoy, nous 
riverains, pensons que la qualification retenue avec une bande de constructibilité à 25 m de la voirie 

permettra largement de préserver le Hameau sans pour autant rajouter à nouveau des contraintes 
complémentaires quant à la constructibilité de cet espace préservé. 

 

Cordialement, 

 

Arnaud  
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Favorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Sailly les Lannoy 

Synthèse : - 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@151 - MONTAIGNE aude - Haubourdin 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 11:18:43 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Demande de rectification d’un manquement dans le PLU2 pour non prise en compte des 

activités économiques d’utilité publique site Ramery HAUBOUR 

Contribution :  

Contribution de la société Ramery Environnement pour une demande de rectification d’un 
manquement dans le PLU2 qui ne prend pas en compte notre activité économique d’utilité publique. 

 

Monsieur le Président de la Commission d’enquête, Monsieur Christian Lebon,  

 

Ramery Environnement exploite une plateforme de regroupement, de pré-tri, de transit et de 

traitement de déchets non dangereux sur la commune d’Haubourdin. 

 

Les activités exercées sur le site sont reprises par la réglementation des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE) sous le régime de l’autorisation d’exploiter pour une activité 

de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux (papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
bois, …). Elles sont réglementées sur le site par l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2013.  
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La société Ramery Environnement est implantée sur le territoire de la commune de Haubourdin 

depuis janvier 2007 et occupe toute ou partie des parcelles répertoriées dans le tableau ci-après. La 
superficie totale est de 90661m². 

 

Les Parcelles Cadastrales : Section AS 82 ; Section AR 151, 152,155,164,165 169,173,181. 

 

Les activités de Ramery Environnement consistent en la collecte, le transit, le tri, la préparation de 

déchets non dangereux produits par les particuliers, les industriels et toutes activités économiques 
situées sur le territoire de la MEL. 

 

Ces activités sont d’intérêt collectif et nécessaire au service public. Actuellement, nous avons 

contractualisé pour le compte de la MEL trois marchés publics concernant : la reprise, le tri et la 
valorisation du bois recyclés, des encombrants et des matériaux inertes. Notre site, localisé à 

Haubourdin permets d’apporter un service de proximité dans le recyclage, le traitement et la 
valorisation des déchets non dangereux du territoire de la MEL. 

 

Dans le PLU2, les parcelles cadastrale de notre site sont couvertes par un zonage N AAC2 

(anciennement NPc). 

 

La zone naturelle n’autorise pas la construction sauf pour les exploitations agricoles et forestières et 
les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs disposant d’un 

emplacement réservé.  

 

« Sont seules autorisées : - Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou 
au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime et leurs extensions, dans le 
respect de l’environnement rural et paysager; - Les constructions à usage d’habitation des exploitants 

directement liées aux besoins de l’exploitation et exigeant une présence permanente. L’implantation 
de la construction doit prendre en compte l’environnement rural et paysager » 

 

« Sont seules autorisées les constructions et installations et leurs extensions nécessaires à des 

équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. » 

 

Cette nouvelle classification ne nous permet pas de déposer de permis de construire, le dernier en 
date a été refusé le 21 janvier 2021 à cause du PLU.  

 

Dans le cadre de ces activités, la société Ramery Environnement doit pouvoir suivre les évolutions 

réglementaires, les évolutions métiers,… ce qui peut nécessiter le dépôt de permis de construire.  

 

Par exemple le dépôt d’un permis de construire sera nécessaire pour les situations suivantes :  
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• après échange et validation avec le SDIS du Nord, nous devons mettre à jour notre défense 
incendie en créant une citerne aérienne de 480 m3.  

 

• nous devons mettre en œuvre, afin d’assurer la réception de déchets non dangereux dans les 

meilleurs conditions possibles de valorisation et de respect des prescriptions réglementaires, une 
plateforme de 4000 m² et son bassin de confinement des eaux.  

 

• Si la réglementation évolue et par exemple impose la création d’un auvent au-dessus de nos 

activités, ou … 

 

Par ailleurs, dans le cadre de l’aménagement de la LINO, l’entrée actuelle du site des Lostes sera 
modifiée et remplacée par un nouvel accès également rue des Lostes. Des aménagements 

nécessitant une demande de permis de construire devront également être réalisés.  

 

Si le site ne peut plus subir d’évolutions, à terme celui-ci sera contraint à la fermeture avec comme 
conséquences un acteur économique en moins pour la commune d’Haubourdin, la perte d’emplois, la 

perte d’un service de proximité pour le traitement des déchets,…,  

 

Dès lors, afin de pouvoir exercer nos activités (conformément à notre Arrêté Préfectoral 10 janvier 
2013 et au protocole du 20/05/2008 signée entre Ramery SA, SC du Moulin D’Emmerin, SARL la 

Vallée, SARL MR Finance et Lille Métropole Communauté Urbaine) de façon pérenne dans le temps 
et de pourvoir répondre à nos obligations réglementaires nous sollicitons la modification de ce zonage 

ou le classement de notre zone en emplacement réservé. 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président de la Commission d’enquête, en notre plus haute 
considération. 

 

Pièces jointes : 

 

• AP du 10 janvier 2013  

 

• protocole du 20/05/2008 

 

• Plan de localisation du site et des projets à venir à cours terme 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (LOCALISATION DU SITE ET PROJETS Haubourdin.pdf) 

Document : LOCALISATION DU SITE ET PROJETS Haubourdin.pdf, page 1 sur 2 

 

Document : LOCALISATION DU SITE ET PROJETS Haubourdin.pdf, page 2 sur 2 

 

Télécharger la pièce jointe originale (protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf) 

Document : protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf, page 1 sur 6 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/dvtpVepWfcjst8DEIcer.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/fvZ1FPunk11DvVI0an5f.pdf
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Document : protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf, page 2 sur 6 
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Document : protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf, page 3 sur 6 
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Document : protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf, page 4 sur 6 
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Document : protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf, page 5 sur 6 
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Document : protocole Ry MEL vente terrain parc de la deule.pdf, page 6 sur 6 
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Télécharger la pièce jointe originale (AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf) 

Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 1 sur 9 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/gTIqyTZ4WUCvxKoQK1M8.pdf
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 2 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 3 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 4 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 5 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 6 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 7 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 8 sur 9 
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Document : AP HAUBOURDIN 10 JANVIER 2013 LIGHT.pdf, page 9 sur 9 
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Haubourdin, hors cadre de l'enquête  
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Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra n° 149 

Réponse MO : La contribution concerne un changement de zonage ou l'inscription d'un emplacement 

réservé. Les parcelles visées par la contribution sont situées dans un secteur sensible du territoire, 
puisqu'elles sont concernées par un zonage N, situées dans l'aire d'alimentation des captages d'eau 

potable du Sud de la Métropole, mais également en espace naturel relais. Même si les constructions 
envisagées sont d'interêt collectif, les modifications demandées nécessitent une analyse approfondie 

des incidences potentielles et ne peut donc être intégrée à ce stade de la procédure.  

Avis CE : - voir réponse 149 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@152 - covin daniel - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 12:29:51 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :projet construction cimetière pérenchies 

Contribution :  

Je suis absolument contre ce projet de construction de logements  (maisons appartements) sur ce 
terrain jouxtant le cimetière de Pérenchies . A l'époque de la construction de mon 

 

logement la mairie nous affirmait que ce terrain n'était pas constructible et réservé pour l'extension du 

cimetière . De plus, le terrain, se situant dans une zone inondable, rend ce projet beaucoup plus 
compliqué . La construction de ces logements va occasionner des travaux de voiries rendant cet 

endroit resté calme et accueillant, en un passage routier plus ou moins intense, selon le nombre de 
maison et d'appartement prévus . IL FAUT ABSOLUMENT SAUVEGARDER CET ENDROIT !!!! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

modification affectation terrain , Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 
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Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@153 - Association Entrelianes - Lille 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 13:51:22 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Champs captants et OAP Lilloises 

Contribution :  

Monsieur le Président de la Commission d'Enquête, 

 

Les associations Amis de la Terre-Nord, A.S.P.I, EcoLoos, EDA, Entrelianes, NADA, Nord Nature 
Environnement, PARC Saint-Sauveur et Santes Nature remettent leur contribution à l’enquête 

publique de modification du PLU2 (Plan Local d’Urbanisme 2) de la Métropole Européenne de Lille 
(MEL). 

 

Dans le cadre de la procédure de modification du PLU2 de la MEL qui fait l’objet de la présente 

enquête publique, nous demandons le retrait des projets de modifications cités ci-dessous : 

 

- le projet de modifications du règlement de zone d’Eurasanté à Loos, de changement de statut d’une 
parcelle pour la construction d’une cuisine centrale sur des terres cultivées à Loos, de modification 

des parcelles USE4.2 et USE 6.2 à Lesquin. Toutes ces demandes de modification sont situées en 
Aire d’Alimentation des Captages du Sud de Lille (AAC2). Elles sont formulées dans les avis des 

communes correspondantes à savoir Loos et Lesquin. 

 

- le projet  d’inscription d’un emplacement réservé pour une superstructure de gaz à haute-pression à 

Seclin, rue Jean-Baptiste Mullier également situé en Aire d’Alimentation des Captages du Sud de Lille 
(AAC3), formulée dans l’avis de la commune de Seclin.  

 

-  les Orientations d’Aménagement et de Programmation Rives de la Haute-Deûle (OAP 21), Pointe 

de Bois-Blancs (OAP 4) et Faubourg de Béthune-Concorde (OAP 3) à Lille, demandes formulées 
dans l’avis de la commune de Lille.  
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Les associations développent dans le document ci-joint les arguments qui les conduisent à formuler 

cette demande. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, nos 
sincères salutations. 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf) 

Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 1 sur 18 

 

Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 2 sur 18 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/WYpmrnj8ZqYmPOUPmyKC.pdf
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 3 sur 18 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 114 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 4 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 5 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 6 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 7 sur 18 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 118 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 8 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 9 sur 18 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 120 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 10 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 11 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 12 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 13 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 14 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 15 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 16 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 17 sur 18 
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Document : Contribution interassociative PLU2 MEL oct 21.pdf, page 18 sur 18 
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Lille, Loos, Seclin 
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Synthèse : - 

Question MO : -la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

 - 

Réponse MO : L’opération publique d’aménagement « eurasanté » a été mis en œuvre par le biais 

d’une zone d’aménagement concertée (ZAC). La ZAC Est a été approuvée par délibération du conseil 
de communauté n°70 du 9 février 2001. Le règlement de la ZAC Eurasanté à Loos avait été introduit 

dans le PLU de 2004. Lors de l’élaboration du PLU2, cette ZAC n’avait pas été retranscrite 
correctement. L’objectif de la modification du PLU est donc de réintégrer le règlement existant depuis 

presque 20 ans dans le PLU2 (UZ55). L’atlas des ZAC a également réintroduit les contraintes 
d’urbanisme existantes de longues dates. En effet, la ZAC avait fait l’objet d’un parti pris architectural 

dédié qu’il est nécessaire de rendre opposable aux autorisations d’urbanisme. Pour autant, du fait de 
la présence de la ZAC dans le périmètre de l’aire d’alimentation des captages d’eau potable (AAC - 

champs captant), l’emprise au sol est a été réduite et a été limitée à 60%. En contrepartie, la hauteur 
absolue est fixée à 22 mètres sur certains lots. 

 

Le projet de cuisine centrale intercommunale s’inscrit dans le cadre du projet de renouvellement 

urbain du quartier de Loos les Oliveaux. Dans ce cadre, les villes de Loos et Haubourdin ont souhaité 
réaliser une opération mutualisée de service de restauration collective avec la construction d’une 

cuisine centrale intercommunale entre les deux communes. Cet équipement sera financé par le 
Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU), dans le cadre de la Convention 

Pluriannuelle des Projets de Renouvellement Urbain de la Métropole Européenne de Lille - site de 
Loos Les Oliveaux. Ce financement implique que l’équipement se situe dans le périmètre d’étude du 

NPNRU, ou dans un rayon à maximum 500 m de ce périmètre. Le choix du site d’implantation a fait 
l’objet de trois scénarii décrits dans le dossier d’enquête publique et notamment dans la partie dédiée 

à l’actualisation de l’évaluation environnementale du PLUi. Saisie le 10 mai 2021 sur la base du 
dossier soumis à enquête publique, l’autorité environnementale a précisé ne pas rendre d’avis 

particulier sur le projet de modification du PLU.   

 

La commune de Lesquin est couverte par l’Aire d’Alimentation des Captages à hauteur de 11 %. Les 
zones urbaines mixtes concernées par la modification USE 4.2 et USE 6.2 sont dans leur immense 

majorité situées en dehors de l'AAC2. Seuls 6ha sur 120ha au total sont concernés par cet AAC. 
Dans un soucis de cohérence globale du parti d'aménagement sur la commune ainsi que pour 

répondre aux enjeux de renouvellement urbain sur la MEL, la modification propose d'appliquer  le 
changement de zonage sur l'ensemble des zones USE 4.2 et USE 6.2. Ce changement de zonage, 

n'a d'effet que sur l'emprise au sol des constructions; il n'impacte pas les effets  du classement en 
AAC des parcelles concernées et notamment de la réduction de 10 points des coefficients d'emprise 

au sol. 

 

GRT Gaz est soumis à une obligation de service public dans le cadre du transport du gaz. Le poste 
de GRT Gaz existant est situé actuellement dans une impasse à proximité immédiate de l’aire 

d’accueil des Gens du Voyage (en zonage NL AAC3) subit depuis plusieurs mois des dégradations et 
des incursions sur site avec démembrement et incendie de véhicules. Cette situation entraîne une 

insécurité permanente envers les personnes résidantes sur l’aire d’accueil mais également dans 

l’alimentation des six communes que le poste GRT dessert. Au regard de la situation, GRT Gaz a 
sollicité la possibilité de sécuriser le poste de distribution afin de réduire les risques pour les 

populations et sécuriser l'approvisionnement énergétique. Il a été choisi de déplacer le poste de 
distribution sur un emplacement sécurisé, visible à proximité d’une route, non enclavé et proche du 

réseau GRDF. GRT Gaz procède actuellement aux formalités relatives à la loi sur l'eau. Le Permis de 
construire sera instruit par les services de l'Etat. 
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En ce qui concerne les OAP sur la commune de Lille : 

Comme l’indique la délibération 20 C 0406 du 18 décembre 2020 prescrivant la modification des PLU 
métropolitains : « certains projets aujourd'hui définis n’ont pu être traduits à temps dans ces nouveaux 

documents d’urbanisme (PLU2) comme par exemple le Nouveau Programme de Rénovation Urbaine 
(NPRU). »    

En effet, durant la procédure de révision du PLU (février 2015-décembre 2019), plusieurs opérations 
d’aménagement ont été poursuivies sans que la procédure ne puisse les intégrer car trop avancée.  

En ce sens, le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme métropolitain a pour objet, sur sa 
partie couvrant la commune de Lille, de modifier les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sur deux secteurs spécifiques. Il s’agit de traduire dans le PLU, les principaux 
axes d’aménagement choisis dans le cadre des projets dits du secteur « des Rives de la Hautes 

Deûle étendu » d’une part, et  du secteur « Faubourg de Béthune – Concorde »  d’autre part.  

Les choix opérés sur ces deux projets l’ont été en parallèle de la procédure de révision générale du 

PLU2, le projet de PLU2 arrêté ayant été voté le 19 octobre 2017. Ils n’ont ainsi pu être traduits au 
document à l’occasion de cette procédure. La modification du PLU proposée aujourd’hui a pour 

objectifs de faire évoluer le document sur sa partie lilloise, afin qu’il intègre ces choix.  

En détail, les choix opérés par le Conseil métropolitain sont les suivants :  

-À Lille Faubourg de Béthune : réaliser une zone d’aménagement concerté sur le secteur « Lille 
Concorde » : 

Cette décision a été prise par délibération du conseil du 18 décembre 2020, au terme d’une 
procédure dédiée au projet :  

1) de concertation avec le public : du 14 février au 14 octobre 2019  

2) d’évaluation environnementale du projet et de consultation du public : le projet de ZAC a fait l’objet 

d’une étude d’impact sur laquelle l’autorité environnementale s’est prononcée le 24 juillet 2020.  

La MEL a répondu à l’autorité environnementale conformément au code de l’environnement, et a 

rendu public l’ensemble des éléments du dossiers à travers une procédure de part icipation du public 
par voie électronique. Du 24 octobre au 27 novembre 2020 chacun a pu se prononcer sur le contenu 

des études réalisées.  

-À Lille Bois Blancs : réaliser la ZAC des Rives de la Haute Deûle (RHD) sur un secteur opérationnel 

élargi :  

Cette décision a été prise par délibération du conseil du 23 février 2018, au terme d’une procédure 

dédiée au projet : 

1) de concertation avec le public : du 29 novembre 2016 au 7 avril 2017 

2) d’évaluation environnementale du projet et de consultation du public : le projet d’élargissement de 
la ZAC a fait l’objet d’une étude d’impact sur laquelle l’autorité environnementale s’est prononcée le 

13 juin 2017.  

La MEL a répondu à l’autorité environnementale conformément au code de l’environnement, et a 

rendu public l’ensemble des éléments du dossiers à travers une procédure de participation du public 
par voie électronique. Du 17 juillet 2017 au 18 août 2017 chacun a pu se prononcer sur le contenu 

des études réalisées.  

Il a par ailleurs été décidé :  

-d’inscrire un périmètre de sursis à statuer sur le secteur élargi « Rives de la Haute Deûle - Pointe 
Bois-Blancs - Aviateurs »par décision du 18 octobre 2018  
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- d’engager une concertation préalable au projet de renouvellement urbain sur site « Pointe des Bois 

Blancs – les Aviateurs » par décision du 18 décembre 2020, poursuivant ainsi les objectifs du plan de 
référence global du secteur RHD.  

Traduction des décisions dans le cadre de la modification du PLU proposée :  

Il est uniquement proposé ici qu’au titre du Plan Local d’Urbanisme, la modification engagée puisse 

tenir compte des choix ainsi opérés par le Conseil métropolitain sur :  

-le secteur « Faubourg de Béthune - Lille Concorde », en créant un règlement spécifique (UZ51), des 

règles de hauteur et de stationnement adaptées, et l’inscription d’orientations d’aménagement et de 
programmation reprenant les décisions prises au cours des procédures susmentionnées.  

-le secteur « Bois Blancs les Rives de la Haute Deûle », en créant une règlement dédié à la Pointe 
des Bois-Blancs (UOP7), des règles de hauteur et de stationnement adaptées, et l’inscription 

d’orientations d’aménagement et de programmation reprises en sous-secteurs,  reprenant les 
décisions prises au cours des procédures susmentionnées, et en clarifiant le zonage de la ZAC 

(UZ26) pour tenir compte de son phasage opérationnel (instaurer les zones indicées UZ26.1 et 
UZ26.2).  

Au regard des points évoqués, il apparaît donc important de souligner les points suivants :  

- La procédure engagée, tant du fait de son objet que son champ d’application, ne revient nullement 

sur les décisions prises et connues, ou les études réalisées, dans le cadre de procédures antérieures. 
Chacun est invité à se reporter à celles-ci en ce qui concerne directement les opérations 

d’aménagement Lille Concorde et Lille Bois-Blancs secteur des Rives de la Haute Deûle élargi, la 
présente enquête publique ne portant quant à elle que sur leur traduction au PLU.  

- En terme de concertation : au-delà des concertations menées au titre des opérations 
d’aménagement, les objectifs poursuivis par la présente modification des PLUs ont été rappelés dans 

le cadre d’une concertation préalable dédiée du 4 mars au 4 avril 2021. Le bilan de cette concertation 
a été tiré le 23 avril 2021 par le conseil métropolitain, celui-ci rappelant dans sa décision l’un des 

objectifs de la procédure engagée : « -Traduire aux PLU les partis d'aménagement et règles propres 
aux projets et opérations d'aménagement ayant atteint un niveau de définition suffisant ».  

- En terme d’impacts environnementaux : au-delà des études d’impacts réalisées au titre des 
opérations d’aménagement, le projet de modification du PLU tient compte des impacts prévisibles sur 

l’environnement de modifications proposées dans la partie IV du dossier mis à enquête publique « 
Actualisation de l’Evaluation Environnementale ». Les impacts prévisibles des projets d’OAP sont 

repris au  Chapitre 4 « les zones susceptibles d’être touchées de manière notable ».  Saisie le 10 mai 
2021, L’autorité environnementale a précisé ne pas rendre d’avis particulier sur le projet de 

modification du PLU.   

- La révision générale du PLU a été engagée par décision du Conseil métropolitain réuni le 18 

décembre 2020. Cette procédure est actuellement en cours, au stade de la concertation préalable. 
Dans ce cadre, les travaux se poursuivent afin d’affiner et d’adapter les règles d’urbanisme aux 

évolutions des secteurs en mutation comme Lille Concorde ou Lille RHD-Pointe des Bois Blancs. 
Chacun est invité à y contribuer sur https://www.registre-numerique.fr/concertation-plu-MEL.  

 

 

 

Avis CE : - : la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL. 

La commission note notamment l’impact des eaux de captages sur la commune de 

Lesquin , ainsi que la prise en compte de la sécurisation du poste de gaz. En ce qui 

concerne l’OAP sur la commune de Lille, la commission note que la MEL réaffirme 
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que la modification du PLU a pour objectif d’intégrer les choix des projets définis 

mais n’ayant pu être intégrés lors de la dernière révision du PLU. La commission 

note que la procédure ne revient pas sur les décisions et études déjà réalisées tout 

en ouvrant la possibilité d’adapter les règles d’urbanisme des secteurs en mutation. 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@154 - ERIC - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 14:19:26 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :ENQUETTE "CIMETIERE DE PERENCHIES 

Contribution :  

JE SUIS CONTRE TOUTE LES PROPOSITIONS DE CE PROGET DE CONSTRUCTION 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Non 

Proposition(s) : - 

Synthèse : -DECLARATION DE PRINCIPE 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

E155 -  

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 14:30:07 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :contribution PLU 

Contribution :  

Bonjour, 
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nous sommes membres d'un collectif "ensemble pour le climat"de Willems. Sensibles à toutes les 

problématiques environnementales nous vous adressons notre contribution au PLU. 

Nous rejoignons les idées de la MEL "chef de file de la transition climatique et énergétique" et qui 

poursuit l'intégration du Plan Climat Air Energie Territorial.Nous ne sommes pas contre une 
construction raisonnable de logements car toute personne, de chaque catégorie socio-

professionnelle, a droit à une habitation décente, mais sommes soucieux de garder un village 
agréable, accueillant et où il fait bon vivre. 

Nous préconisons donc:- des constructions HQE (véritablement et non à la limite des normes comme 
le font certains promoteurs), qui n'impactent pas trop les zones agricoles ou naturelles existantes. 

Nous sommes inquiets de voir qu'une pâture (projet chemin de garde) , zone humide, qui abrite des 
espèces protégées d'oiseaux nocturnes, des saules têtards... deviennent zone AUCM.- des habitats 

en accession à la propriété (permettant à des personnes ayant un revenu modeste de pouvoir vivre à 
Willems). 

- des habitats pour personnes âgées.- que la hauteur des futures constructions reste limitée afin de 
garder le caractère "village" de notre commune et protéger le voisinage (exemple: les parcelles OA 

3770 et OA 4186 devenues L1: emplacement réservé aux logements, devraient être réservées à des 
petits logements bas pour personnes âgées car situées au centre du village.- d'accompagner la 

réfection des logements existants et préserver le patrimoine willémois, plutôt que d'en bâtir de 
nouveaux.- la limitation de la bétonisation à outrance des sols en réfléchissant aux autres alternatives 

(sols perméables sur parking). 

Plus de constructions vont entraîner plus de voitures, donc plus d'émissions de gaz à effets de serre 

et des problèmes de trafic routier.Qu'en est il des projets de pistes cyclables sécurisées, de 
covoiturage, de transports en commun, de navettes vers la gare de Baisieux (et de trains non 

supprimés au dernier moment comme cela arrive régulièrement de Baisieux vers Lille ou de Baisieux 
vers Tournai)? 

En espérant que nos remarques seront prises en compte,cordialement,Collectif "ensemble pour le 
climat" Willems 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Favorable avec réserve(s) 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) : constructions HQE, logements bas 
pour personnes âgées  

Thématiques :  

constructions HQE, Willems 

Synthèse : - 

Question -la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces propositions 

MO : - 

Réponse MO : 

Cf. réponse @35 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 35 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@156 - COLAONE Simond - Willems 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 15:08:13 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :OAP 71 et 72 à Willems 

Contribution :  

Mesdames et Messieurs les Commissaires enquêteurs, 

 

Dans le cadre de la modification des plans locaux d'urbanisme de la métropole européenne de Lille, 
notre association d'habitants Willems Cadre de Vie (loi 1901) dont le siège est à Willems (59780) 

souhaite porter à votre connaissance ses remarques et observations concernant la commune de 
Willems. 

 

Nous constatons avec regret que les observations des commissaires enquêteurs lors de l'enquête 

publique sur la révision générale du PLU adoptée définitivement en décembre 2019 n'ont pas été 
suivies d'effets de la part de la Métropole Européenne de Lille concernant les OAP prévues dans la 

commune et en particulier l'OAP 71 chaussée de Verdun. 

 

Manifestement, la MEL persiste à vouloir implanter un projet en complète contradiction avec les 
objectifs affichés du PADD notamment en ce qui concerne la consommation d'espaces agricoles 

encore aujourd'hui cultivés ; sur un territoire particulièrement enclavé compte-tenu de la faiblesse de 
ses infrastructures et dessertes de transports en commun. Les commissaires enquêteurs avaient 

reconnu que compte-tenu de la saturation des routes (en particulier la RD700), la construction 
d'autant de logements (127 rien que pour l'OAP 71 !) en compléments de ceux réalisés entre temps 

ne feraient qu'aggraver une situation déjà difficile. 

 

Si l'on considère aussi l'objectif affiché de densification du tissu urbain existant comme prévu dans le 
point 4 de la révision du PLU pour la commune de Willems, il est important de préciser que la MEL, 

en maintenant les OAP 71 et 72, est en complète contradiction avec elle-même. 

 

D'autre part, nous ne pouvons que regretter l'absence totale de concertation des élus avec la 
population, contrairement aux recommandations des commissaires enquêteurs du PLU2, compte-

tenu du nombre important de requêtes déposées par les habitants concernant ces deux projets.  

 

La modification du projet 71 de la chaussée de Verdun proposée dans cette révision ne fait par 
ailleurs qu'amplifier l'incompréhension de la population sur ce projet en particulier. Nous découvrons 

dans la nouvelle version de l'OAP71 : "Il est aujourd’hui question d’enrichir la programmation du site 
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par la création d’un béguinage pour proposer aux personnes âgées de la commune une offre de 

logements adaptés." Nous répondons qu'il existe déjà une telle structure implantée en plein centre 
bourg, rue Jean-Jaurès (ferme Rouzé, près de la place du marché), et que celle-ci avait été remise en 

cause en 2020 faute de résidents. Si la promesse de logements adaptés est une chose, l'accessibilité 
et la proximité avec le centre bourg est évidemment essentielle. Or, l'implantation d'un second 

béguinage chaussée de Verdun, soit à plusieurs centaines de mètres du centre-bourg, à proximité 
d'une départementale dangereuse, de l'absence de trottoirs dignes de ce nom ne ferait que créer de 

l'isolement et de l'exclusion. Les personnes âgées peuvent avoir de grandes difficultés pour se 
déplacer, il ne nous semble pas pertinent d'ajouter au projet cet équipement qui, de par nature, ne 

serait pas du tout adapté à son public. 

 

Ainsi et en toute logique, comme préalablement exprimé lors de l'enquête publique du PLU2 et en 
tenant compte de nos arguments exposés lors de celle-ci et repris en partie ici, nous demandons 

l’abandon total des deux projets urbains (OAP71 et OAP 72) prévus sur la commune de Willems et 
par voie de conséquence, le reclassement des deux parcelles concernées, classées "AUCM" en "A", 

ceci à fin d’éviter le développement de constructions libres. 

 

Enfin, nous souhaitons également apporter un élément d'appréciation général sur la phase de 
concertation et la publicité de cette enquête publique. Le contexte a grandement détérioré les 

relations et le contact avec les administrés, ce qui n'est pas de nature à favoriser l'information des 
habitants sur les changements relatifs aux modifications du PLU. Il s'avère qu'il nous était 

particulièrement difficile d'obtenir des informations concrètes et pertinentes sur le site internet de la 
MEL qui fait encore référence à l'ancienne concertation qui a donné naissance au PLU2 ! Ceci  

explique peut-être pourquoi le nombre de contributions reste relativement faible en comparaison de 
l'enquête publique initiale du PLU2. Il ne serait pas étonnant que bon nombre de nos concitoyens 

découvrent tardivement qu'ils avaient la possibilité de contribuer au débat.  

 

En espérant avoir retenu toute votre attention, nous vous prions de recevoir nos sincères salutations.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, information concertation, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

 

Réponse MO : La modification du PLU en cours ne concerne pas l'orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) 72 et n'a pas pour objectif de refondre l'OAP 71 existante sur la commune de 

Willems. Celles-ci ont été créées dans le cadre de l’élaboration de PLU2 qui est entré en vigueur le 
18 juin 2020, et font actuellement l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif suite 

à leur contestation. 
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Les points à l'ordre du jour de la modification du PLU sur WILLEMS ne comportent pas non plus de 

dispositions visant à modifier le nombre de logements à produire.  

L’OAP 71 Chaussée de Verdun, prévue au PLU2, fait uniquement l’objet d’un ajustement 

programmatique, avec pour objectif de poursuivre la diversification de logements sur la commune en 
proposant une offre de logements variée permettant de répondre aux besoins des différents 

ménages, et ainsi assurer un parcours résidentiel complet. 

Avis CE : -  : la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@157 - Thieuleu Odette - Roubaix 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 16:04:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Non au point 11 Plu Hem  

Contribution :  

 

 

Solidaire de mes voisins de l'avenue Mozart dont les jardins sont contigus à l'avenue de l'Europe, je 

m'oppose au point 11 du PLU de Hem pour les raisons suivantes: 

 

Supprimer la marge verte qui protège les habitants encore un peu des pollutions liées à la circulation, 
reviendrait à les condamner à ne plus profiter de leur jardin. En prenant cette décision vous prenez le 

risque d'augmenter les problèmes respiratoires de centaines d' Hemois et Roubaisiens, vous prenez 
le risque d'augmenter les accidents liés à l'augmentation des chauffards déjà trop nombreux sur cette 

voie. Pour la protection de la Faune, de la Flore indispensables à notre équilibre, pour la protection 
des élèves du quartier, pour le respect de mes voisins je m'oppose fermement à ce projet et vous 

remercie de ne pas lui donner le jour.  

 

Odette Thieuleu  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  
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Thématiques :  

Hem, marge de recul 

Synthèse : -DECLARATION DE PRINCIPE 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@158 - Hervé - Sailly-Lez-Lannoy 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 16:58:45 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :opposition au SPA / sailly-lez-lannoy / hameau du mesnil 

Contribution :  

Bonjour, 

 

Le PLU actuel qui classe le hameau du mesnil en zone UVD8.1 avec une bande de constructibilité de 

25m est tout à fait adapté. En effet, cette bande de constructibilité limite dejà fortement toutes les 
possibilités de constructions massives sur les terrains, et garantit une préservation des espaces verts.  

 

La possibilité d'une emprise au sol de 40% que propose le classement UVD8.1 est dejà presque 

impossible à réaliser avec la bande de constructibilité de 25m.  

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Courier Mel.pdf) 

Document : Courier Mel.pdf, page 1 sur 2 

 

Document : Courier Mel.pdf, page 2 sur 2 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/yds9sEBWNZr0LOxtuAkH.pdf


Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 140 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Sailly les Lannoy 

Synthèse : - 
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Question MO : - la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : 

La mise en place d'un SPA simple sur ce secteur encadre les possibilités de constructions, en 
complément du règlement. Cet outil permet d'apporter une réponse proportionnée à l’intérêt patrimonial 

des paysages et éléments bâtis du quotidien pour sa mise en valeur et sa préservation. 

 

Avis CE : -  : la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

R159 -  

Date de dépôt : Le 08/10/2021 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Frelinghien, hors cadre de l'enquête , rectificatif demandé 

Synthèse : - 

Question MO : ---la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO : Cette contribution vise à la suppression d'un linéaire "cheminement piéton ou à créer" 
sur la commune de Frelinghien. Ce linéaire est préexistant à la présente procédure. Il est présent 

dans le PLU2 approuvé en 2019, et existait déjà dans le PLU précédent, dit PLU1. L'outil 
"cheminement piéton existant ou à créer" a pour vocation d'afficher la volonté de maillage en liaisons 

douces sur un secteur sans imposer au propriétaire les mêmes conséquences et contraintes qu’un 
emplacement réservé. 

 

Avis CE : - : la commission prend acte et note que la MEL n’imposera pas 

d’emplacement réservé et que le cheminement n’empietera pas la propriété 

 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@160 - Guillot Antoine - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 19:56:15 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Point 3 - Ruelle des Cousins - Pérenchies 

Contribution :  

Je suis opposé au point 3 du PLU de Pérenchies, ruelle des Cousins pour les points suivants :  

 

Une artificialisation des sols dans une zone qui est régulièrement inondée tous les hivers. Cela va 
avoir un impact sur les maisons situés en bordure du terrain. 

 

Le projet va provoquer une augmentation du trafic routier alors que la voie est très étroite, bordée de 

fossé ne laissant pas de place à des trottoirs, et permet uniquement la circulation dans un sens. 

 

Le projet de la ruelle des Cousins s'ajoute à un projet de logements sociaux porté par la commune de 
Lompret rue du Grand Logis, sur une zone située à 200 mètres de ce projet. Cette concentration de 

logements sociaux dans un quartier résidentiel va complétment le déstabiliser et avoir un impact 
négatif sur la valeur des biens 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 
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Attributaire(s) : - 

 

@161 -  Laurence - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 20:23:51 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Révision PLU Pérenchies 

Contribution :  

Madame la Maire, d’année en année, nous observons des dérèglements climatiques se manifestant 

notamment par de violents orages, de fortes pluies et des épisodes pluvieux intenses. Cet espace est 
une formidable zone de captage des eaux de pluies. Toutefois, régulièrement, nous observons que 

ce champs est sous l’eau alors imaginez la situation si cet espace est construit ….  

 

De plus, la politique actuelle nous sensibilise (et nous sensibilisons aussi nos enfants) à la protection 
de la nature et de notre planète. De nombreux projets vont dans ce sens .Alors pourquoi transformer 

une fois de plus un espace vert de notre commune qui depuis quelques années s’urbanise à 
outrance, en espace bétonné ? J’insiste sur le fait que ce projet supprimera la zone de captage des 

eaux de pluies qu’elle représente aujourd’hui. 

 

Madame la Maire, nous avons la chance d’habiter une petite ville où nous pouvons encore profiter 
d’un petit air de campagne, alors, merci de ne pas la transformer en ville bétonnée.  

 

En tant que Maire, vous avez la possibilité de stopper ce projet! 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@162 - Sidonie  - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 20:54:44 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Point 3 - Pérenchies 

Contribution :  

Madame, Monsieur, 

 

Je suis résidente depuis 10 ans rue du Général Leclerc, avec un jardin situé en parallèle du cimetière. 
Le projet de logements sur le terrain agricole à proximité du cimetière me questionne.  

 

Est-ce normal que les citoyens ne soient pas informés avec transparence de ce projet ? Deux 

habitantes du quartier ont interpellés les habitants du secteur car une construction de maisons, voire 
d’immeubles est envisagée. Ériger des appartements dans ce secteur n’est pas acceptable. Une 

pétition a d’ailleurs été signée par de nombreux habitants du quartier.  

 

Si nous avons fait le choix de résider à Pérenchies il y a 10 ans, c’était pour l’environnement, mi 
campagne, mi ville. Pérenchies est à ce jour devenue une commune où les projets immobiliers se 

multiplient, détériorant clairement la qualité de vie (nuisances sonores, pollution, problème de 
circulation, réduction des espaces naturels).  

 

Il est évident que ce projet immobilier se fera. Nous vous demandons juste de réfléchir quant aux 

logements qui y seront implantés, de réfléchir aux écoulements des eaux (le fond de mon jardin et ma 
cave sont inondés à chaque pluie, idem chez mes voisins). L’accès aux futurs logements s’effectuera 

par la ruelle des Cousins, élargie ? Ou par la démolition d’une ou 2 maisons de la rue du Général 
Leclerc afin permettre un accès ? Ce sont des informations qui circulent…. Sont-ce que des ragots, 

un projet, une certitude ?  

 

Merci de prendre en considérations les nombreuses requêtes des riverains de ce quartier, et de faire 
en sorte que cette ville préserve son âme, ou tout du moins, ce qu’il en reste !  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 
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Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

information concertation, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@163 - Nicolas - Hem 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 21:02:16 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :HEM - Point 11 av de l'Europe 

Contribution :  

Favorable au point 11 à HEM, permettant un aménagement en double sens de l'Avenue de l'Europe 

ainsi que la création de bandes végétalisées comprenant pistes cyclables sécurisées le long de cette 
avenue. Un double sens permettrait de fluidifier la circulation, apaiser la vitesse, aujourd'hui trop 

excessive sur cet axe, et les axes environnants, et mieux répartir la circulation comme le montrent les 
études de flux. Enfin, lui donner un caractère de route urbaine limitée à 50km/h avec aménagement 

de réduction, bordée de végétaux et de pistes cyclables, d'une circulation double sens plutôt que 
d'une autoroute où les voitures roulent à 90 semblent bien plus appropriée aux aspirations actuelles... 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Favorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Hem 
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Synthèse : - 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@164 - Laura - Roubaix 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 21:05:12 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Point n°11 de la ville de hem 

Contribution :  

Bonjour  

 

Étant riverain ce nouvel axe a double sens représenterait une nuisance phonique et une dégradation 

de la qualité de l’air c’est pour cela que nous ne sommes pas favorables à ce changement. La 
circulation est déjà suffisamment intense sur l’avenue Gustave Delory… 

 

Cordialement, 

 

Laura  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Hem 

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 
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Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@165 - LEPREUX DIDIER - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 21:27:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :projet de construction de logements sociaux ruelle des cousins à Pérenchies 

Contribution :  

Etant natif de ce quartier,j'ai connu Mr Lambin (le  maraicher)vivant de ces terres maitenant la mairie 
veut en prendre possession pour betonniser avec des logements(habitation et 

immeuble)sociaux.Cote pair de la rue du Général Leclerc,il y a déja un lotissement depuis des 
années qui avant etait un terrain agricole. Donc des personnes ont du se résilier à ne plus excercer 

leur activité(perte de revenu.Que va faire l'agriculteur qui exploite ces terres pour nourrir ses betes.De 
plus,la gare se trouve à plus de 500 metres de ce projet. 

 

La circulation va redevenir comme dans les années 1980(intensive et bruyante)avant la creation du 

contournement. 

 

Le quartier est devenu calme au niveau circulation depuis et surtout sécuritaire pour tous les 
habitants du quartier,de plus la mise en la place de la limitation a 30 KM/H est tres bien   mais avec 

un surplus de véhicules générera certainement beaucoup de nuisances(sonores et sécuritaires).  

 

Pour cette raison, je m'oppose complétement à ce projet,l'association des bas de Pérenchies n'en a 
pas voulu,le quartier du cimetiére non plus. 

 

Il y a assez de nouvelles constructions en centre ville,la mairie n'a pas le monopole du choix.Ou va 

t'on pouvoir se promener en campagne sans prendre sa voiture. 

 

Gardons de la nature pour nos enfants et leurs desçandances. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  
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Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@166 - philippe traché 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 21:57:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :zone AUR81 avec ENR 

Contribution :  

la modification du plu va permettre de pouvoir réhabilité mes bâtiment 

 

 agricole en zone enr situé dans des zones urbaniser(AUR81)et permettre mon projet habitat rural du 
département. 

 

mais pourquoi laisser une ENR dans une zone  U ?  qui nous donne encore des restrictions. 

 

cdt 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Neutre / demande de précision 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination 

Synthèse : - 
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Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

 

Réponse MO : -La Trame verte et bleue métropolitaine assure les continuités écologiques au travers 
des différents espaces la composant. Comme le précise l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation relative à la trame verte et bleue, les espaces naturels relais sont « des sites 
présentant une mosaïque de milieux avec des qualités écologiques couplés à des milieux anthropisés 

mais présentant une réelle potentialité. Ces sites en raison de la pauvreté des milieux écologiques 
sur notre territoire participent pleinement à la trame verte et bleue d’autant plus s’ils sont en lien avec 

les réservoirs de biodiversité ». Pour permettre une protection et une valorisation efficaces de cet 
espace support de la biodiversité, il est nécessaire d'instaurer des ENR aussi bien en zones urbaines, 

qu'en zones naturelles ou agricoles. En effet, la ville et les espaces urbanisés sont un refuge de 
nature. Le réchauffement climatique impose une intégration de la nature en ville . Les règles 

associées à celui-ci sont définies dans les dispositions générales du règlement et s’appliquent quel 
que soit le zonage U, AU, A ou N de la parcelle considérée.  Les possibilités d’urbanisation y sont très 

limitées. 

Avis CE : - : La commission prend acte de la réponse motivée de la MEL 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@167 - marie - Willems 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 22:22:16 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :willlems  

Contribution :  

Pourquoi détruire notre qualité de vie au village par des constructions sans concerter les habitants qui 

plus est, sur des terres agricoles ; ce qui est une hérésie écologique à l encontre des préoccupations  
actuelles ? Quid de la faune sauvage ? De la flore variée ? Oiseaux, batraciens, insectes, 

mammifères, rongeurs protégés nous entourent. Nous sommes locavores et les fermes diverses nous 

fournissent en légumes,  laitages, horticulture etc ... Non au cité-dortoir hideuses et leurs achats en 
hypermarchés periphériques. Les routes sont saturées de toute part. Les écoles maternelles et 

primaires peu attractives, au delà inexistantes. Les transports en commun insuffisants.  Nous 
sommes farouchement  opposés à ces décisions arbitraires, pécuniaires, politiques et irraisonnées. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  
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Environnement, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -déclaration de principe 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@168 - bernard - Hem 

Date de dépôt : Le 12/10/2021 à 22:44:26 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :modification plu ville de HEM point11 "Suppression de la marge de recul"de l'avenue de 
l'Europe" 

Contribution :  

J'exprime mon désaccord avec cette modification qui demande la suppression de la marge de recul 

de l'Avenue de l'Europe pour les raisons suivantes : 

 

- Risque de passage à double sens de cette voie, avec des nouvelles constructions possibles.  

 

-Le couloir vert pourrait disparaitre. 

 

-Pollution sonore accrue et qualité de l'air dégradée pour les riverains,  puisque nous serions en limite 
avec les jardins des habitations. 

 

-Augmentation du trafic. Alors qu'aujourd'hui il est équilibré avec l'avenue de Gaulle qui doit revenir 

en  en double sens. 

 

Cette suppression de la marge  de recul est en contradiction avec les objectifs  du PADD de la MEL 

 

-  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 
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Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Hem, marge de recul 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @21 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 21 

 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@169 - Estelle  - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 00:18:27 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :CONTRE le projet ruelle des cousins/ Perenchies - inscription d'un emplacement réservé aux 

logements 

Contribution :  

Comment être au courant de ce projet par la ville de Pérenchies ou par la MEL? 

 

Le défaut d'affichage et de communication est évident dans la ville sur cette enquête publique à tous 

les niveaux, l'intérêt financier est bien trop appétissant.  Taisons-nous,  les Pérenchinois n'y verront 
rien! De plus, un vrai parcours du combattant pour arriver à lire le dossier de l'enquête publique 

unique des communes. 

 

Payer 49 000 euros d'amende (pour non atteinte du quota des logements sociaux) entre 8560 
Pérenchinois reviendrait à payer 5,72euros /habitant/par an pour nous laisser nous promener ou nous 

véhiculer sans finir au cimetière ..je vous rappelle que nos taxes ne diminueront pas pour autant en 
cas d'atteinte de votre quota social et nous préférerons continuer à vivre dans le calme un minima. 

 

Le flot de circulation engendrait par ces nombreuses constructions depuis ces dernières années va 

frôler l'aberration. Pérenchies est déjà assez engorgée, les maires de Lompret et Lomme ont -ils étés 
informés de ce projet qui touche autant leur commune?  les riverains de ces communes également? 

Nos écoles ferment, nos routes aux heures de pointe sont bouchées mais nous construisons à 
pléthore ..  abasourdir les riverains par des nuisances sonores, les contraindre à galèrer pour se 
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garer. Mettre en danger notre sécurité à tous par des passages incessants de véhicule semble être 

au rendez-vous. 

 

Adieu les seules promenades Madame La Maire?  Où sont les promesses des maires précédents qui 
vous incitaient à venir à Pérenchies pour le calme et son côté mi-campagne? cette ruelle a 5 noms, 

est impraticable à plus de 10 kms/h dans l'état, la rendre à sens unique est délirant impactant 3 villes 
directement, et la construire rendrait nos habitations totalement gorgées d'eau. comment pouvez-

vous avoir un projet Madame la Maire aussi avancé avec un promoteur alors que l'enquête publique 
n'avait même pas démarrée? ...Dénaturer l'environnement pour bétonner le peu d'espace de verdure 

dans Pérenchies n'est pas encore envisageable. Les fondations obligatoires et très coûteuses d'un 
projet de construction dans cette ruelle ne peuvent pas aller avec vos projets de social et plus..  

 

Vous l'aurez compris, je suis formellement opposée à ce projet. Votre transparence auprès des 

riverains serait apprécié en amont 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur le point précis  

des logements sociaux 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

E170 - alain.desurmont@orange.fr  

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 09:46:41 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :Contribution MEL 

Contribution :  
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---------------- 

Le 12/10/2021, à 12:05, "Alain Desurmont" <aadesurmont@gmail.com> a écrit : 

 

Annik et Alain Desurmont 4 Allée du Trio 59780 Willems à Monsieur le Président de la MEL 

Bonjour Monsieur , J’ai déposé, ainsi que mes voisins copropriétaires de l’allée du Trio, les 

contributions suivantes lors de la consultation publique du PLU2 en 2019 :- @1103- E1821- @2705- 
R3508- @2900 (Maire de Willems)qui portent sur le même sujet : Les contributeurs, qui sont les 

copropriétaires de l’allée du Trio s’élèvent contre le projet d’OAP72 et rejoignent les contributions 
regroupées en @250. Ils y ajoutent une incompréhension totale quant à l’ER F1 prévu pour une « 

liaison douce » entre l’OAP72 et le centre-ville. Ils considèrent que cette liaison est d’un intérêt public 
contestable dans la mesure où il en existe déjà deux autres :- rue des Poilus, rue Louis Clermont et - 

une autre possibilité, parcelle A0248Par contre elle est particulièrement traumatisante puisqu’elle 
revient à « exproprier » l’allée privée que les copropriétaires n’entendent pas rendre publique et 

surtout ampute de façon significative le jardin privatif de M Mme Desurmont tout en rendant 
impossible l’accès à leur garage. Le maire de Willems appuie la demande de suppression de cet ER 

(voir @2900)Dans les échanges entre la commission d’enquête, et la MEL, les observations de la 
MEL sont : « La contribution porte sur la suppression d'un emplacement réservé de voirie sur la 

commune de Willems ……Néanmoins, la demande relative à l'ERF1 étant portée par la ville, une 
alternative de desserte piétonne sera étudiée pour l'approbation» La commission d’enquête a conclu : 

« La CE prend acte avec avis favorable de la décision de la MEL de trouver une autre desserte 
piétonne et donc d’abandonner l’ER F1 dans le PLU 2 à approuver » (synthèse de la Commission 

d’Enquête, source : https://documents-plu2.lillemetropole.fr/RapportCE/01. RAPPORT/1_6 contrib 
obs EST 22072019.pdf page 111 et 112) J’ai donc regardé attentivement le PLU consultable 

https://carteplu2.lillemetropole.fr/ et effectivement, il n’y a plus la référence à l’emplacement réservé 
d’infrastructure ERI F1. J’ai relu le livre II, Les orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP) « Projets Urbains », disponible ici (https://documents-
plu2.lillemetropole.fr/PLU2_121219/3_OAP/OAP_PROJET_URBAIN.pdf) de la page 703 à 712, 

concernant l’OAP de projet Urbain de Willems, le site Chemin du Garde. Les paragraphes suivants 
m’ont interpellé : 

 

- Section 2, Article 2.5, A/ Desserte du site 

… trois accès à la zone sont autorisés : rue Louis Clermont, rue des poilus et allée du Trio. 

 

- Section 2, Article 2.7, Liaisons mode doux 

… L'allée du Trio et l’impasse située 12 rue Louis Clermont (parcelle 000 A 248) sont notamment 

prolongées par des cheminements doux permettant de rejoindre le chemin du Garde Il est évoqué 
dans ces deux paragraphes, l’allée du Trio comme un point de passage vers le chemin du garde pour 

des cheminements doux. Pouvez-vous me confirmer , Monsieur le Président , que- l’emplacement 
réservé d’infrastructure ER F1 a bien été supprimé et que - l’allée du Trio, évoquée comme point de 

passage vers le chemin du garde pour des cheminements doux, est une erreur dans l’OAP du projet 
urbain de Willems, Chemin du garde. D’avance un grand merci et nous vous prions d’agréer 

,Monsieur le Président, l’expression de nos sentiments respectueux . 

Willems le 12/10/2021 

Annik et Alain Desurmont . 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (image001.jpg) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/HaLN2nijyeIq3MKL5tPP.jpg
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Télécharger la pièce jointe originale (image002.png) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/qqaAT45X9kZNXMVbIQYM.png


Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 165 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

 

Réponse MO : -La modification en cours n'apporte pas de nouvelles évolutions sur le secteur du 

Chemin de Garde. La contribution porte sur les suites données à une contribution portée dans le 
cadre de l'enquête publique de la révision du PLU approuvée en décembre 2019. L'ER F1 ciblé par la 

contribution a bien été supprimé entre l'arrêt de projet et l'approbation du PLU. La mention écrite de la 
nécessité de prévoir des liaisons douces subsiste dans l'Orientation d'Aménagement et de 

Programmation. 

Avis CE : - : la commission prend acte de la confirmation par la MEL de la 

suppression  de l’ERF1 et du fait que le projet de modification objet de l’enquête 

n’engendre aucune évolution sur le secteur « chemin de garde » 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@171 - SIBEUD Jean - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 09:55:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :OAP DE PROJET URBAIN - FACHES THUMESNIL - SITE DE LA JAPPE - GESLOT 

Contribution :  

L'Acronyme OAP convient particulièrement bien au projet Jappe Geslot. Dans un autre domaine il 
signifie œdème aigu des poumons. En  dépit des effets de com sur un projet écologique 

l'augmentation de la population sur une zone somme toute restreinte (480 logements) avec la 
circulation automobile à prévoir risque de participer à permettre  à notre municipalité de ratrapper Lille 

pour sa mauvaise qualité de l'air. Jusqu'à présent nous étions toujours un peu moins mauvais mais 
nous allons peut-être enfin rattraper ce retard et augmenter les maladies pulmonaires de l'ensemble 

de nos concitoyens. 

 

Mais OPA (offre publique d'achat) pourrait tout aussi bien convenir. la plupart des modifications 
amenées au projet augmente à la fois le nombre de logements tout en diminuant les contraintes du 
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constructeur, par là même une augmentation des ventes pour une diminution des coûts. On voit bien 

là que le principal bénéficiaire sera le promoteur et non comme on voudrait nous le faire croire, le 
citoyen Faches-Thumenilois. Bien sûr encore moins les riverains dont on va sacrifier le vivre 

ensemble d'un quartier au bénéfice de la finance. 

 

Le citoyen en question lui n'a pas donné son avis sur ce projet. L'enquête menée il y a plusieurs 
années présentait un tout autre projet avec deux fois moins de logements. N'y aurait -il pas était plus 

démocratique de recommencer tout à zéro ?  

 

Le citoyen Faches-Thumenilois, mais aussi le Ronchinois celui de Lesquin également devront en 
subir les conséquences, augmentation de la pollution comme signalé plus haut, mais aussi même si 

on parie sur la généralisation des voitures électriques qui diminuerait cet inconvénient, augmentat ion  
des embarras de circulation vers les accès à Lille ou aux autoroutes le matin et en sens inverse le 

soir.  Est-il bien normal que la population des communes limitrophes impactées, n'aient pour le coup 
jamais eu voix au chapitre? 

 

Cet impact est difficile à évaluer précisément dans la mesure ou dans le document fourni il n'y a 

aucune mention sur la répartition numérique des types de logement prévus, ce qui fait qu'au final le 
nombre de voitures peut varier du simple au double. on peut raisonnablement parier sur au moins 

480 véhicules supplémentaires car si certains n'en possèderont pas, d'autre auront deux véhicules. 
Quatre à cinq cent véhicules supplémentaires le matin et le soir pour aller au travail effectuer les 

conduites pour les enfants et faire les courses, quelle jolie perspectives d'embouteillages.  

 

Véhicule toujours , comme il est prévu une place de parking par appartement (le minimum légal) si 
l'augmentation du nombre de véhicule est supérieure à 480, ce qui est probable, il y aura des 

difficultés de parking dans tout le quartier avec tout ce que cela implique d'augmentation de 
circulation pour la recherche de place. A moins que la mairie n'envisage de pallier l'insuffisance du 

projet par la construction de parking aux frais du contribuable. Est-ce le cas? On peut aussi imaginer 
de fausses bonnes solutions comme le stationnement limité ou encore payant....qui augmenteront 

encore l'inconfort général du à ce projet délirant. 

 

Ce projet est présenté comme idyllique, mais comme je viens de le faire,  à l'usage habitants et 
riverains risquent de déchanter. Que se passe-t-il quand c'est le cas dans un quartier ?  Le schéma 

est connu de tous les sociologues éventuellement des historiens: les habitants qui ont les moyens de 
supporter une perte financière en revendant à perte partent, progressivement le quartier se paupérise 

et la belle mixité sociale de départ fait place à une uniformisation de la misère et de ses 
conséquences. Je vous fait grâce  de leur énumération. Sur un projet plus gigantesque j'ai 

personnellement eu connaissance de ce processus à la Villeneuve de Grenoble. mais point n'est 
besoin de gigantisme pour que les mêmes causes produisent les même effets.  

 

Eco quartier parait-il. D'abord ce label ne s'applique pas aux quartiers avant leur construction sur la 

lecture du cahier des charges mais après la réalisation suivie d'une vérification ad hoc de celle ci. 
L'emploi de ce terme relève donc à ce stade de la communication publicitaire et introduit un doute sur 

la confiance qu'on peut faire à la MEL et à la mairie de Fâches Thumesnil sur l'argumentaire tenu.  

Ce doute est d'autant plus fondé, qu'avant même que la présente enquête ait été annoncée 
officiellement, la totalité du terrain (16 hectare?) a été défriché avec abattage et arrachage de plus  

d'une vingtaines d'arbres, coté action citoyenne et écologique il n'est pas trop difficile de faire mieux.  
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Faches Thumesnil, projet jappe geslot 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@172 - SIBEUD Jean - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 09:56:53 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :OAP DE PROJET URBAIN - FACHES THUMESNIL - SITE DE LA JAPPE - GESLOT 

Contribution :  

L'acronyme OAP convient particulièrement bien au projet Jappe Geslot. Dans un autre domaine il 

signifie œdème aigu des poumons. En  dépit des effets de com sur un projet écologique 
l'augmentation de la population sur une zone somme toute restreinte (480 logements) avec la 

circulation automobile à prévoir risque de participer à permettre  à notre municipalité de ratrapper Lille 
pour sa mauvaise qualité de l'air. Jusqu'à présent nous étions toujours un peu moins mauvais mais 

nous allons peut-être enfin rattraper ce retard et augmenter les maladies pulmonaires de l'ensemble 
de nos concitoyens. 

 

Mais OPA (offre publique d'achat) pourrait tout aussi bien convenir. la plupart des modifications 
amenées au projet augmente à la fois le nombre de logements tout en diminuant les contraintes du 

constructeur, par là même une augmentation des ventes pour une diminution des coûts. On voit bien 
là que le principal bénéficiaire sera le promoteur et non comme on voudrait nous le faire croire, le 

citoyen Faches-Thumenilois. Bien sûr encore moins les riverains dont on va sacrifier le vivre 
ensemble d'un quartier au bénéfice de la finance. 
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Le citoyen en question lui n'a pas donné son avis sur ce projet. L'enquête menée il y a plusieurs 

années présentait un tout autre projet avec deux fois moins de logements. N'y aurait -il pas était plus 
démocratique de recommencer tout à zéro ?  

 

Le citoyen Faches-Thumenilois, mais aussi le Ronchinois celui de Lesquin également devront en 

subir les conséquences, augmentation de la pollution comme signalé plus haut, mais aussi même si 
on parie sur la généralisation des voitures électriques qui diminuerait cet inconvénient, augmentation  

des embarras de circulation vers les accès à Lille ou aux autoroutes le matin et en sens inverse le 
soir.  Est-il bien normal que la population des communes limitrophes impactées, n'aient pour le coup 

jamais eu voix au chapitre? 

 

Cet impact est difficile à évaluer précisément dans la mesure ou dans le document fourni il n'y a 
aucune mention sur la répartition numérique des types de logement prévus, ce qui fait qu'au final le 

nombre de voitures peut varier du simple au double. on peut raisonnablement parier sur au moins 
480 véhicules supplémentaires car si certains n'en possèderont pas, d'autre auront deux véhicules. 

Quatre à cinq cent véhicules supplémentaires le matin et le soir pour aller au travail effectuer les 
conduites pour les enfants et faire les courses, quelle jolie perspectives d'embouteillages.  

 

Véhicule toujours , comme il est prévu une place de parking par appartement (le minimum légal) si 

l'augmentation du nombre de véhicule est supérieure à 480, ce qui est probable, il y aura des 
difficultés de parking dans tout le quartier avec tout ce que cela implique d'augmentation de 

circulation pour la recherche de place. A moins que la mairie n'envisage de pallier l'insuffisance du 
projet par la construction de parking aux frais du contribuable. Est-ce le cas? On peut aussi imaginer 

de fausses bonnes solutions comme le stationnement limité ou encore payant....qui augmenteront 
encore l'inconfort général du à ce projet délirant. 

 

Ce projet est présenté comme idyllique, mais comme je viens de le faire, à l'usage habitants et 

riverains risquent de déchanter. Que se passe-t-il quand c'est le cas dans un quartier ?  Le schéma 
est connu de tous les sociologues éventuellement des historiens: les habitants qui ont les moyens de 

supporter une perte financière en revendant à perte partent, progressivement le quartier se paupérise 
et la belle mixité sociale de départ fait place à une uniformisation de la misère et de ses 

conséquences. Je vous fait grâce  de leur énumération. Sur un projet plus gigantesque j'ai 
personnellement eu connaissance de ce processus à la Villeneuve de Grenoble. mais point n'est 

besoin de gigantisme pour que les mêmes causes produisent les même effets.  

 

Eco quartier parait-il. D'abord ce label ne s'applique pas aux quartiers avant leur construction sur la 
lecture du cahier des charges mais après la réalisation suivie d'une vérification ad hoc de celle ci. 

L'emploi de ce terme relève donc à ce stade de la communication publicitaire et introduit un doute sur 
la confiance qu'on peut faire à la MEL et à la mairie de Fâches Thumesnil sur l'argumentaire tenu.  

Ce doute est d'autant plus fondé, qu'avant même que la présente enquête ait été annoncée 
officiellement, la totalité du terrain (16 hectare?) a été défriché avec abattage et arrachage de plus 

d'une vingtaines d'arbres, coté action citoyenne et écologique il n'est pas trop difficile de faire mieux. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 
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Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Faches Thumesnil, projet jappe geslot 

Synthèse : -DOUBLON N° 171 

Question MO : - 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@173 - LIPINSKI Philippe - Villeneuve-d'Ascq 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 10:03:46 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Contribution de l'entreprise Nhood pour un site d e6 ha sur la commune de LEERS 

Contribution :  

Bonjour, 

 

Vous trouverez en PJ: 

 

- La contribution de l'entreprise Nhood pour une proposition de changement de zonage d'un terrain de 
6ha en entrée du site commercial de LEERS (de UI en UE) 

 

- Le courrier de la commune de LEERS qui soutien la modification demandée et inscrit cette 

demande dans la nécessité impérieuse de créer des emplois sur le territoire de la commune. 

 

Très cordialement, 

 

Philippe LIPINSKI 
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Nhood 

 

0603447110 

 

plipinski@nhood.com 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Courrier LEERS MEL_Mod PLU² Chgt zonage UI en UE.pdf) 

Document : Courrier LEERS MEL_Mod PLU² Chgt zonage UI en UE.pdf, page 1 sur 1 

 

Télécharger la pièce jointe originale (planCadastralNormalise (1).pdf) 

Document : planCadastralNormalise (1).pdf, page 1 sur 1 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/D4jcv4uF61VItmyCp6AQ.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/tMQVgzFHmBPhDIt7uSos.pdf
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Télécharger la pièce jointe originale (contribution enquete publique PLU LEERS V30092021.docx.pdf) 

Document : contribution enquete publique PLU LEERS V30092021.docx.pdf, page 1 sur 3 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/mr5DqoS5x9tzEhTxj8Cv.pdf
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Document : contribution enquete publique PLU LEERS V30092021.docx.pdf, page 2 sur 3 
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Document : contribution enquete publique PLU LEERS V30092021.docx.pdf, page 3 sur 3 
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Typologie : - 

Orientation : Neutre / demande de précision 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, hors cadre de l'enquête , Leers 
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Synthèse : - 

Question MO : ---la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage compte-tenu de 
la sensibilité de la problèmatique porté par la Sté NHOOD 

Réponse MO : La contribution concerne une demande de passage de zone UI en zone UE. Cette 
demande de changement nécessiterait une analyse approfondie afin de déterminer la vocation future 

préférentielle de ce secteur en friche en tenant compte de plusieurs paramètres : la réponse aux 
besoins locaux des quartiers et communes voisines, l'adéquation de la mutation du site avec la 

stratégie métropolitaine sur les sites d'activités productives en ville, et l'inscription dans le PLU des 
conditions permettant de garantir une bonne intégration urbaine du futur projet. La demande 

nécessiterait donc des analyses approfondies et ne peut être intégrée dans cette procédure de 
modification. 

 

Avis CE : - : La commission prend acte de la réponse motivée de la MEL et précise 

qu’elle fera l’objet d’une recommandation 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@174 - Elise - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 11:59:19 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :contribution Projet 3  - Ruelle des Cousins - Inscription d’un  emplacement réservé aux 

logements.  

Contribution :  

Je suis contre le projet d'inscription d'un emplacement réservé aux logements - ruelle des cousins à 
Pérenchies, près du cimentière.  

 

Ce projet réduit encore les espaces verts présents sur la commune. Les chemins de campagne pour 

permettre de se balader se réduisent encore... 

 

La configuration du quartier avec notamment la modification de la circulation envisagée (- rue de 
Lomme)  va générer une circulation importante des véhicules et de l'insécurité pour nos enfants.  

 

Ce projet va également aggraver le problème de stationnement déjà existant sur le quartier (- rue du 

Général Leclerc - stationnement actuel pas adapté, pas de garage...).  

 

Je suis également contre le choix de logement sociaux PLAI sur ce secteur. C'est un quartier qui 
séduit des familles par son calme, il mériterait d'être valorisée.    
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@175 - Tant Yannick - Lille 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 12:33:17 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Ruelle des Cousins - Inscription d’un emplacement réservé aux logements    

Contribution :  

Ruelle des Cousins - Inscription d’un emplacement réservé aux logements    

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

logements, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -SANS OBJET 

Question MO : - 

Réponse MO : - 
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Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@176 - Sylvie 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 13:33:03 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole pres du cimetiere de Perenchies 

Contribution :  

Suite au manque d'informations municipales et en qualité de résidant de la rue du général Leclerc à 
Pérenchies, je m'oppose, ainsi que de nombreux riverains de la zone concernée, au projet de 

construction de logements sur le terrain agricole près du cimetière de cette commune et vous 
demande de bien vouloir revenir sur cette décision afin de l'annuler.  

 

A une époque ou l'on nous parle d'écologie, on veut nous infliger une pollution sonore, visuelle etc.. 

supplémentaire sous prétexte de construction de logements surérogatoires.  

 

Depuis plusieurs années, les espaces verts disparaissent à Pérenchies, gardons une qualité de vie 
sans amputation additionnelle. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

information concertation, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 
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Attributaire(s) : - 

 

@177 - Pascal - Lambersart 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 15:32:35 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :demande reclassement UE zone Quintinie Saint André 

Contribution :  

Cette contribution vient compléter ma contribution en date du 23 septembre 2021 relative au 

reclassement en zone UE d’une partie du site de la Quintinie. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (contribution Quintinie.pdf) 

Document : contribution Quintinie.pdf, page 1 sur 2 

 

Document : contribution Quintinie.pdf, page 2 sur 2 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/T0ZrAJCH8WZUSQxG6P4B.pdf
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Lambersart 
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Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse E18 

Avis CE : -voir réponse 18 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@178 - Mathieu - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 15:59:23 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :OAP jappe geslot Faches Thumesnil 

Contribution :  

Je suis Mathieu R, riverain de la rue Racine à Faches Thumesnil, directement impacté par le projet 

Jappe Geslot. 

 

Depuis une dizaine d’années et les premières communications, nous passons d’un projet 
d’ « ecoquartier »de 300 logements puis 340, 400, 480, qui dit mieux à cette surenchère ? Par le 

même temps la superficie globale a été corrigée à la baisse (avant il s’agissait de 16 hectares, qu’en 
est-il concrètement ?). Cette zone est située au centre de la MEL qui est déjà l’une des plus denses 

de France en population, la qualité de l’air dépasse largement les taux de pollutions à risques 
plusieurs dizaines de jours par an (les recommandations sanitaires préconisent quelques jours au 

maximum) la circulation y est saturée et le stationnement insuffisant.  

 

 30 pourcents des logements prévus, soit 144 logements, seraient des logements sociaux, permettant 
ainsi à la ville de Faches Thumesnil de progresser sur ce point. Nous n’avons pas besoin des 336 

logements supplémentaires, à buts lucratifs, annoncés dans ce projet ! Limiter à 144 logements 
permettrait de co construire un réel ecoquartier, avec des matériaux de qualités, visant une faible 

consommation énergétique. Aussi cela laisserait de l’espace pour envisager sur le site l’installation de 

petites entreprises ? de commerces de proximité ? une vie associative ? des espaces verts? Des 
lieux de culture de loisirs de sports ?  des services publics tels qu’une extension des écoles pour ne 

pas saturer l’école primaire et maternelle à proximité, pas encore rénovée malgré les besoins connus 
et reconnus. Il est évident qu’avec des nouveaux habitants, des places sont à prévoir pour l’ensemble 

des lieux de vie, pas seulement des habitations. 

 

Nous manquons déjà de solution de parking. La nouvelle version de l’OAP n’en prévoit que le 
minimum légal, aucune place visiteur. Le problème de manque de stationnement sera donc amplifié. 

La pollution des travaux sur plusieurs années, nous la refusons ! Ce projet est étouffant. 
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 Dans une ville déclarée en urgence climatique, j’ai relevé l’ironie de l’article 4.1 « la composition 

urbaine doit préserver autant que possible les arbres existants ». Il est facile d’écrire une telle règle 
pourtant déjà  bafouée puisque plus de la moitié des arbres du site ont été arrachés : des dizaines de 

peupliers coupés et conifères déracinés derrière les jardins de la dite rue Racine, en une matinée de 
juin 2020.  

 

Concernant notre participation citoyenne, à ma connaissance la seule idée retenue de la participation 

d’habitant à l’appel de la mairie est le nom de ce quartier à venir : « l’ilot jardin ». Je n’ai pas participé 
au vote pour ce joli nom, je ne me souviens pas avoir été invité à le faire. Pourtant je ne rate aucun 

rdv électoral.  

 

J’ai bien été présent en 2021, connecté derrière mon écran, pour la réunion publique mais 
distancielle, proposée par les élus, aux riverains. D’abord l’organisateur a coupé nos caméras et nos 

micros. Nous avons été invités à poser nos questions par écrit avec la promesse d’avoir les réponses 
en lecture du compte-rendu officiel la semaine suivante, avec pour commentaires « vous comprenez 

bien » qu’il est impossible d’entendre vos questions et d’y répondre oralement en direct dans ces 
conditions. Je ne comprend surtout pas comment appeler cela une réunion permettant une 

participation citoyenne mais comment exprimer cette incompréhension dans ces mêmes 
conditions??? J’ai été spectateur du monologue. 

 

À ma grande surprise, mes questions n’apparaissaient pas sur le compte rendu. J’ai écrit deux 

questions. La première : quelles propositions de solutions concernant les problèmes de 
stationnement déjà existants ? Il est plus facile de supprimer cette question que d’assumer répondre 

par exemple « aucune solution envisagée, nous proposons d’aggraver ces problèmes »  

 

La seconde question : la rue Racine va-t-elle rester une impasse? C’est mon souhait. La vie de 
quartier est agréable dans cette rue où les enfants jouent et les voisins discutent. Cette qualité de vie 

est liée à l’impasse. Pourtant dans l’article 2.5 concernant les voiries, rien n’est écrit sur 
l’agrandissement de cette rue et son ouverture à la circulation, on le déduit plus tard dans la lecture 

des règles de construction de nouveaux logements. Aucune précision non plus sur la durée des 
travaux, sur la taille des logements, à part la disparition des petits logements type studios étudiants. 

Mais quelle proportion T2-T3-T4? 

 

 La communication concernant ce projet est plus que floue, maladroite, et me donne l’impression que 
nos questions dérangent. Les réponses apportées sont une mascarade de participation citoyenne. 

 

 Les riverains ne veulent pas de ce projet ! Serait-il impossible d’annuler les engagements de ce 

projet par manque d’argent pour rembourser la vente de ce terrain public à des investisseurs privés? 
Dans ce cas, à quoi cet argent a t il été dépensé ? Peut-être dans la réparation de l’ancienne piscine 

de Faches Thumesnil après la chute de son toit ? Non ce site a lui aussi permis à des investisseurs 
privés de construire des logements. 

 

Non à ce projet étouffant de 480 logements! préservons notre environnement de vie! 

 

 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 184 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Faches Thumesnil, projet jappe geslot 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

E179 - Jean-Michel Dewailly   

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 17:09:12 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :opposition au point n° 11 de Hem + réclamations 

Contribution :  

Bonjour, 

Ci-joint une contribution à l’enquête publique sur la modification du PLU n° 3, complémentaire à celle 

déposée le 22 septembre par le Collectif Delory Est - Petit Flot (DEPF).. 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Complément à contribution du Collectif Delory Est – Petit 

Flot.docx) 

Document : Complément à contribution du Collectif Delory Est – Petit Flot.docx, page 1 sur 2 

 

Document : Complément à contribution du Collectif Delory Est – Petit Flot.docx, page 2 sur 2 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/4tnHmKsM8URFBGBoUdKr.docx
https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/4tnHmKsM8URFBGBoUdKr.docx
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Hem, marge de recul 
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Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @21 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 21 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@180 -  SCCV SEQUEDIN EGALITE  - Marcq-en-Barœul 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 17:14:20 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :REVALORISATION FRICHE 

Contribution :  

Nous, la SCCV SEQUEDIN EGALITE, sommes propriétaires des parcelles AI n° 102 et 104 sises 
Rue Carnot d’une contenance totale 56 363 m2 à SEQUEDIN. Ces parcelles sont soumises au PLU à 

la zone UI.  

 

En qualité de promoteur/aménageur, nous dynamisons des espaces et implantons des sociétés 
génératrices d’emplois.  

 

En date du 05/10/2021, à la suite d’un rendez-vous en mairie de Sequedin avec différents acteurs de 

l’aménagement de la MEL, nous avons sensibilisés aux conséquences d’un projet immobilier 
notamment s’agissant du trafic. Il apparaît qu’à ce jour, sur les axes limitrophes au projet 

correspondant aux parcelles susvisées, un grand nombre de camions, semi-remorques, y circulent. 
Afin de modérer ce trafic, il convient d’implanter des sociétés de services, vente aux comptoirs 

utilisant des petites camionnettes ou véhicules légers dont l’établissement semble compromis au 
regard du zonage actuel.  

 

L’impact de la présence de ces sociétés sur l’environnement actuel proche d’habitations :  

 

1)Un trafic routier moins dense et une diminution significative du passage de poids lourds. Les poids 

lourds peuvent nuire aux habitants.  

 

En effet cela implique des nuisances sonores, visuelles et polluantes.  
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2)Nous mettons en avant l’utilisation de modes de transports doux par l’amélioration de l’accès de 

nos bâtiments pour les piétons et cyclistes :  

 

•Aménagement de cheminements piétons, de pistes cyclables 

 

•Mise en place d’entrées piétonnes directes sur la rue Carnot  

 

•Installation de bornes électriques pour voitures et vélos  

 

Pour encourager la présence de ce type d’entreprise le nouveau projet de rédaction de la zone UI 
n’est pas favorable à l’implantation de ce type de société ainsi, nous sollicitons, en parallèle avec la 

mairie de Sequedin, le maintien de l’ancienne définition de la zone UI ou un changement de zonage 
pour que ces parcelles soient soumises à la zone UE  

 

Bien sincèrement  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Neutre / demande de précision 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

hors cadre de l'enquête , marcq en bareuil 

Synthèse : -question hors cadre de la présente enquête 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

La contribution concerne une demande de passage de zone UI en zone UE. Cette demande de 
changement nécessiterait une analyse approfondie afin de déterminer la vocation future préférentielle 

de ce secteur en friche en tenant compte de plusieurs paramètres : la réponse aux besoins locaux 
des quartiers et communes voisines, l'adéquation de la mutation du site avec la stratégie 

métropolitaine sur les sites d'activités productives en ville, et l'inscription dans le PLU des conditions 
permettant de garantir une bonne intégration urbaine du futur projet. La demande nécessiterait donc 

des analyses approfondies et ne peut être intégrée dans cette procédure de modification. 

Avis CE : -  : la commission prend acte  que la requête ne peut être prise en compte 

au titre de la présente enquête 
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Néanmoins la détermination de la vocation définitive de ce secteur en friche n’interdit 

pas semble t il de faire l’objet d’études croisant divers paramètres, liminaires à 

décision définitive et dans le contexte d’une autre procèdure 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@181 - Mary - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 17:22:33 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Logements sur terrain agricole près du cimetière perenchies 

Contribution :  

Je suis contre ce projet qui apportera nuisance sonores pour les habitants à proximité , nuisances 
dues  aux véhicules’ et disparition des espaces verts qui deviennent de plus en plus inexistants à 

perenchies et qui pourtant font la beauté des lieux. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@182 - DELEVOYE - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 17:42:25 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 190 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Objet :contre le projet 

Contribution :  

QUI DIT LOGEMMENT. DIT AUGMENTATION DES TAXES  EN PLUS  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

logements, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@183 - ROUTIER Richard - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 18:25:55 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole près du cimetière de Pérenchies 

Contribution :  

Habitant Avenue de la Liberté à PERENCHIES depuis 16 ans, je vous fais part de mon REFUS 
concernant l'inscription d'un emplacement réservé aux logements Ruelle des Cousins.  

 

Je déplore un défaut d'informations au public et ce n'est, ni l'encart P.10 du journal PERENCHIES 

INFO N° 218, ni l'affichage de l'enquête publique dans la commune qui m'ont alerté sur la révision du 
PLU. En effet, c'est en tombant par hasard sur un article paru dans la VDN mi-juillet-21 que j'ai appris 

qu'un projet immobilier était envisageable Ruelle des cousins sur la moitié de la parcelle initialement 
dédiée à l'extension du cimetière. 

 

Aujourd'hui le quartier est congestionné par une circulation dense aux heures de bureau, notamment 

au niveau de la Rue des Tuileries. Avec le passage en sens unique d'une portion de la Rue de 
Lomme, le contournement prévu par la Rue de Lisieux, la Rue du Gal Leclerc ou la Rue des Tuileries 

ne fera, encore , qu'intensifier le trafic. 
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Un projet de logements sur la pâture située à LOMPRET à l'angle de la Rue du Gal Leclerc et de la 

Rue du Grand Logis (investie depuis dimanche 26/10 par les gens du voyage) , apportera lui aussi 
son flux de voitures. 

 

Pensez-vous judicieux, la programmation de 30 à 40 logements supplémentaires sur la moitié du 

champ près du cimetière ? 

 

La configuration actuelle de la Ruelle des cousins, qui se situe pour moitié sur la commune de 
LOMPRET, ne permet pas aux véhicules de se croiser. Ce chemin est un lieu de promenade pour 

beaucoup de riverains, bien plus qu'une voie de circulation. Qu'en est-il des aménagements de voirie 
envisagés pour permettre l'accès au futur lotissement ? 

 

D'autre part, la bétonisation des terres agricoles, générera fort probablement des soucis de 

pénétration de l'eau dans le sol sur un terrain qui sert de rétention des eaux de surface pour les 
riverains du quartier. Des études de sol et de conséquences sur la qualité de la nappe phréatique, 

ont-elles été menées ? 

 

Concernant l'emplacement réservé ERS : S2 préempté pour l'extension du cimetière, quelles 
précisions pouvez-vous nous donner quant au devenir de cette parcelle ? Restera t-elle encore 

exploitée en champ agricole ou finira t-elle en terrain vague ? 

 

Ces dernières années, de nombreux projets ont vu le jour sur PERENCHIES, celui prévu ruelle des 
Cousins ne ferait que dénaturer le quartier, accompagné de son flux de nuisances multiples et privant 

le voisinage d'un lieu où il aura, jusqu'ici, fait si bon vivre ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

information concertation, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ? 10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 
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Attributaire(s) : - 

 

@184 - KORBER Renaud - Lambersart 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 19:42:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :droit à construire des logements sans recul de construction sur les abords de la rocade nord-

ouest départementale n. 652 

Contribution :  

Notre association intervient pour contester le droit à construire des logements sans recul de 
construction sur les abords de la rocade nord-ouest départementale n 

 

 652. En effet, cette départementale qui appartiendrait à la MEL n'est pas qualifiée et on peut y 

construire des logements à ses abords sans aucun recul de construction. Il est à noter que 75 000 
véhicules y passent par jour et qu'il est le lieu où se concentrent de multiples pollutions (bruit, gaz 

d'échappement, vibrations des terrains, pollution par les poussières des pneumatiques...). La ville de 
Lambersart a accordé le 12/05/21 avec l'accord de la MEL, un permis de construire au lieu-dit "la 

ferme Masschelein" rue de Lompret PC n. 059328 20 S0058. Si l'on applique la loi Barnier, cette 
rocade devrait être qualifiée de route à grande circulation avec un recul de constructions de 75 

mètres. Cette loi a été établie pour protéger les habitants. La MEL n'a jamais voulu l'appliquer sur son 
territoire. Il est grand temps d'agir, la France est régulièrement condamnée pour son non respect de 

la qualité de l'air, la MEL pourrait l'être à son tour avec en plus le délit de mise en danger de la vie 
d'autrui. Si nous n'intervenons pas, des milliers de personnes habiteront à proximité immédiate de 

cette rocade d'ici quelques années. Il faudra alors dépenser de l'argent public pour couvrir cette 
rocade et filtrer ses pollutions. Nous avons écrit copie jointe au Préfet qui nous renvoie à la 

règlementation du PLU. Sur un plan général, il faut renforcer le PLU car nous habitons tous une 
métropole qui doit garantir le respect de la santé publique. Il faut un règlement fort et précis pour 

éviter que des élus utilisent des biais pour construire avec l'appui des lobbies des bétonneurs. Notre 
association communiquera auprès des ministres des tutelles l'ensemble de ces informations pour 

avis.  

 

Nous vous remercions de la possibilité qui nous est offerte de nous exprimer et nous restons à votre 
entière disponibilité pour tout complément d'informations. 

 

Je ne suis pas sur que mes 2 fichiers joints vous parviennent. Si ça n'est pas le cas, indiquez moi les 

modalités pour que je puisse y remédier. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (0005_001 (1) (1).pdf) 

Document : 0005_001 (1) (1).pdf, page 1 sur 3 

 

Document : 0005_001 (1) (1).pdf, page 2 sur 3 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/QRkR70yjx21kOnVDqvUb.pdf
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Document : 0005_001 (1) (1).pdf, page 3 sur 3 
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Télécharger la pièce jointe originale (lettremaire080721.pdf) 

Document : lettremaire080721.pdf, page 1 sur 2 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/oRlfBJwbqpZz4hntdHjV.pdf
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Document : lettremaire080721.pdf, page 2 sur 2 
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Lambersart, marge de recul 
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Synthèse : -question hors du cadre la présente enquête 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Cette contribution ne relève pas du champ d’application matériel du PLU. 

Avis CE : -  : la commission prend acte du fait que la contribution se situe hors du 

cadre de la présente l’enquête 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@185 - SYLVIANE - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 20:02:56 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :projet de logement sur le terrain agricole près du cimetière de Pérenchies 

Contribution :  

Non à ce projet !!! De grâce ! J 'ai toujours habité au 134 rue du Général Leclerc. Les environs du 
cimetiere ont toujours été un poumon vert ! Pourquoi y construire? De plus, en cas de fortes pluies, 

les champs sont totalement inondés ! Laissez nous un peu de vert à Pérenchies.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@186 - VIAL Albert - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 20:26:23 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pérenchies ruelle des cousins. 

Contribution :  

Si je peux me permettre, Madame La Maire de Pérenchies, cela fait 43 ans que je réside au 172 bis 
de la rue du Général Leclerc, face à la ruelle des cousins. 

 

Dernièrement nous avons subi les longs travaux de remplacement des tuyaux d'évacuation des eaux 

d'évacuation et pluviales se jetant dans la "Bec du Corbeau" ruisseau tubé également qui reçoit 
toutes les eaux usées du quartier Général Leclerc ainsi que celles de Saint Philibert ( L'hôpital). Ces 

évacuations sont désormais à leur maximum possible; construire sur les terres jouxtant le cimetière 
est une folie; oui , folie concernant les évacuations liquides, folies issues des nuisances que nous 

riverains allons subir ( pollution de toutes sortes que nous rejetons en bloc. Il y va de la survie de la 
tranquillité des résidants. Nous ne manquerons pas également de nous munir contre le vandalisme, 

les vols, les intrusions des habitations. 

 

En matière de circulation routière, Je me pose cette question: Comment vais-je faire pour sortir en 
voiture de chez moi lorsque les constructions que vous avez prévues seront habitées? Un autre 

problème, celui-ci pécunier: A subir tous ces désagréments, nous vous demanderons une minoration 
de nos impôts locaux ce qui serait justifier. 

 

Etc...  

 

C'est en regard de tous ces inconvénients, que je vous demande de retirer votre projet de 

construction au droit du cimetière de notre bonne ville de PERENCHIES. 

 

Toutes mes salutations.  A.  VIAL  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO :  
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Cf. réponse ?10 

Avis CE : Avis CE : -Voir réponse 10 

- 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@187 - Dollé Jérémy - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 20:54:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projets de logement sur terrain agricole près du cimetière de pérenchies  

Contribution :  

Bonjour 

 

Nous avons acheté notre maison qui se situe dans la rue du Général Leclerc à perenchies en 2015. 

 

Nous avons choisi cette maison par le quartier calme, un environnement de campagne à la ville.  

 

Nous avons eu échos du projet concernant le terrain à côté du cimetière. 

 

Je trouve cela dommage de casser le calme d'un quartier pour y bâtir des logements et surtout autant 

de logements sachant que le terrain du bout de la rue a l'état actuel de pâture va devenir également 
une zone construite (lompret) avec des logements.  

 

Tous les habitations du quartier vont devoir passer devant chez nous si la route de Lomme passe en 

sens unique jusqu'au centre de perenchies 

 

Ramenez de nouveaux habitants à raison de 2 voitures en moyenne par foyer va considérablement 
augmenter des nuisances.  

 

La route sera beaucoup plus passante alors qu'un calme absolu y règne dans l'état actuel des 

choses.  

 

Les demeures actuelles qui se vendaient très bien grâce à la proximité du centre ville, des axes 
autoroutiers et du calme de la campagne vont decoter au risque de ne même pas pouvoir revendre 

les maisons à leur prix d'achats.  
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De plus construire un immeuble à cet emplacement ne correspond pas à l'image du quartier.  

 

Je vous laisse le soin de réfléchir à ce projet, qui a mes yeux est un bouleversement pour un quartier 
de ville extrêmement paisible  

 

Si toutefois le propriétaire du terrain veut vendre, alors qu'il divise son terrain en parcelle afin 

d'accueillir des logements individuels qui colleront à l'image de notre secteur.  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse :  

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ? Avis CE : -Voir réponse 10 

10 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@188 - Karell - Lompret 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:04:35 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PROJET DE LOGEMENTS SUR LE TERRAIN AGRICOLE PRES DU CIMETIERE DE  

PERENCHIES 

Contribution :  
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Je ne suis pas d'accord avec ce projet de construction de logements à côté du cimetière de 

Pérenchies : cela augmentera le passage de voitures au niveau de la rue du Tournebride et nos 
enfants seront donc moins en sécurité (là où aujourd'hui ce quartier est très calme et non passant) 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

logements, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@189 - Michel - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:06:41 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de construction à Pérenchies 

Contribution :  

Je suis contre le projets de construction de nouveaux logements derrière le cimetière à Pérenchies. 
Je réside rue du Général Leclerc qui est un quartier calme jusqu'ici et je souhaite qu'il le reste! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

logements, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 
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Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@190 - MM - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:10:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Contre le projet de logements ruelle des cousins, Pérenchies 

Contribution :  

Encore un projet sorti du chapeau, dénué d’intérêt écologique ou de tout bon sens, mais certainement 
très intéressant financièrement pour les promoteurs qui interviendront…. Au-delà de la 

communication inexistante sur le sujet et cette décision officialisée à la hâte, nous sommes en droit 
de se demander quels sont les bénéficies d’un tel projet.  

 

En effet, à part saturer un peu plus une ville et plus particulièrement ce quartier, déjà asphyxiée de 

camions et véhicules du matin au soir, et priver les riverains d’un lieu de promenade, je ne vois aucun 
intérêt pour la population de voir une telle ineptie voir le jour. On peut d’ailleurs être inquiet, quand on 

voit comment les derniers programmes immobiliers ont été mené sans prendre en compte l’impact 
sur la circulation, la pollution visuelle et l’intégration au voisinage.  

 

Donc, madame le Maire, vous avez dit : « si vous ne voulez pas de ce projet, on ne le fera pas », je 

pense que les autres publications des Pérenchinois sur ce registre devraient suffire à elles seules à 
ranger ce projet aussi vite qu’il n’est sorti et vous permettre de concentrer votre mandat sur des vrais 

sujets d’intérêt publiques.  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Pérenchies  cimetière , trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse ?10 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 10 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@191 - Garitte Annie et Bernard 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:11:49 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Opposition au changement d'affectation des terrains pour  OAP 72 et OAP 71 - Commune de 
Willems 

Contribution :  

Voir en pièce jointe notre courrier développant les arguments relatifs à notre opposition au 

changement du PLU de Willems et plus particulièrement pour les OAP 71 et OAP72 qui 
supprimeraient des  hectares de terres agricoles en exploitation.  

 

Annie et Bernard Garitte 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (courrier_president_commission_oct2021.pdf) 

Document : courrier_president_commission_oct2021.pdf, page 1 sur 3 

 

Document : courrier_president_commission_oct2021.pdf, page 2 sur 3 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/SMjzdThjkLAbHvUK0aAJ.pdf
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Document : courrier_president_commission_oct2021.pdf, page 3 sur 3 
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Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Willems 
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Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO :  

Cf. réponse @156 

Avis CE : -voir réponse 156 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@192 - LAURENT Caroline - Baisieux 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:18:15 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Accès au nouveau lotissement des Allées du Manoir à Baisieux 

Contribution :  

Bonjour, 

 

concernant ce nouveau lotissement, le PLU prévoit 3 entrées et accès routiers. Les maisons de ce 

lotissement sont maintenant habitées. Un accès est possible par la rue des Tilleuls et un autre face 
au parking Carrefour (toujours en travaux). Visiblement, le 3ème accès qui était prévu logiquement 

par le rond-point de la rue Deffontaine et l'allée du Bailli n'est plus d'actualité. Or cet accès naturel (le 
rond-point existant déjà) semble tout à fait logique pour les maisons situées de ce côté puisque cela 

leur évite de traverser tout le lotissement. En effet cela engendre un passage très conséquent de 
véhicules par la rue des Tilleuls, ce qui n'est pas sécurisant pour les piétons (par exemple de 

nombreux enfants se rendent à l'école à pied), sans compter les nuisances pour les riverains. De 
plus, le 3e accès éviterait le passage par le carrefour entre l'avenue d'Ogimont et la rue Deffontaine, 

face à la Poste, qui est déjà saturé. 

 

Pouvez-vous me confirmer que le PLU sera mis en œuvre comme prévu initialement SVP ? 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Neutre / demande de précision 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Baisieux, trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 
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Réponse MO : 

Cf. réponse ?119 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 119 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@193 - Pierre - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:23:22 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pérenchies  Point 3  - Ruelle des Cousins - Inscription d’un  emplacement réservé aux 
logements.  

Contribution :  

Madame, Monsieur,  

 

Je souhaite vous alerter sur l'attachement de l'extrême majorité des habitants de cette zone de 

Pérenchies au maintien du statut de terrain agricole à cet emplacement.  

 

L'environnement doit pouvoir devenir plus encore dans les années à venir un lieu de préservation de 
la nature, pour le bien-être des riverains qui, depuis très longtemps pour certains, ont choisi de 

s'installer en ce lieu pour ce qu'il offre de retrait naturel et parallèlement de proximité d'une zone 
urbaine.  

 

Il nous paraît très malvenu de réduire cet espace naturel en le transformant en un ensemble 

d'habitations qui s'accompagneraient inévitablement d'encombrements, de dégradations de 
l'environnement, d'une prolifération de véhicules ou encore d'un surcroît de pollution.  

 

avec mes salutations distinguées 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 210 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Thématiques :  

Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@194 - Sylvie - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:28:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet Jappe Geslot 

Contribution :  

Mesdames, Messieurs les commissaires enquêteurs 

 

Je souhaite porter à votre attention mon avis sur le projet Jappe Geslot à Faches- Thumesnil. 

 

Ce projet est une aberration écologique : 480 logements construits sur une friche donc au minimum 

autant de voitures, pollution, embouteillage....  

 

Dans le quartier, déjà énormément de problèmes de stationnement ( je fais parfois 4 fois le tour du 
quartier pour trouver une place) , cela va empirer ... 

 

La ville, la MEL ...sont  en urgence écologique, soi-disant, que pouvez-vous faire pour arrêter ce 

projet? 

 

Quelques propositions : 

 

    - Un parc et une centaine de logements 

 

    - une piscine ( pourquoi pas olympique puisque nous n'en avons pas d'homologuée dans la 
région...) 
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    - dans les rues existantes, sens uniques avec stationnement en épi  etc.... 

 

Merci d'avoir pris le temps de me lire en espérant avoir des retours positifs  

 

Cordialement 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Faches Thumesnil, projet jappe geslot 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
propositions 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@195 - Augustin - Lompret 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:34:05 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Extension Habitations existantes 

Contribution :  

Bonjour Madame, Monsieur  

 

Suite à la mise en place du PLU2 (Zonage UVD6.1)  , il est maintenant impossible d'effectuer une 

extension en jouxtant la limite séparative alors qu'il y a encore quelques mois, cela était possible avec 
l'ancien PLU.  
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C'est pourquoi, les personnes informées du PLU2 et cette évolution ont effectué rapidement les 
demandes d'extension avant la validation du PLU2.. 

 

De plus, après la lecture des différentes contributions, je constate que beaucoup de personnes se 

trouvent dans la même situation pour les parcelles se trouvant en zonage UVD6.1 ou UVD6.2. 

 

Comme déjà indiqué dans plusieurs contributions, il faudrait réévaluer cette règle pour permettre aux 
habitations existantes d'effectuer une extension en jouxtant la limite séparative et de répondre aux 

besoins apparus lors de la crise sanitaire comme le télétravail mais aussi de permettre d'améliorer le 
confort des familles. 

 

Si je dois faire une synthèse de cette enquête publique (après lecture des différentes contributions) je 

vois 3 gros sujets à prendre en compte et à traiter :  

 

•Logements / Constructions à Pérenchies près du cimentière. 

 

•Constructions sur des terres agricoles à Willem 

 

•Et permettre les extensions d’habitations existantes en jouxtant les limites séparatives pour les 
zonages le permettant avant. 

 

Merci d’avance pour la prise en compte de cette contribution. 

 

Slts, 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Neutre / demande de précision 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

hors cadre de l'enquête  

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : - 
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Cf. réponse @7 

Avis CE : - Avis CE : -Voir réponse 7 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@196 - jeanluc 

Organisme : Habitant proprietaire 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:47:27 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :modification du PLU 2  ANSTAING 

Contribution :  

OK=super projet sur ce site  ex friche: Damaflor, Bravo la MEL, ces 27000m2  abandonnés sont bien 
utilisés! 

 

Par contre, étant "citoyen lambda", nous ne sommes pas au courant, comme les élus, de ces 

changements de PLU. 

 

 et ayant vu sur le "tribune VNA" un encart sur "modif PLU 15/10/2021", 

 

 je consulte par hasard ce site de la MEL, 

 

et là=sursaut=Je constate que le PLU 2004 a été transformé ?  avec ce PLU Damaflor! 

 

Je suis propriétaire (en bâti) de la Parcelle  94 sur VNA, et donc étant à cheval sur la commune de 
ANSTAING, 

 

ma parcelle 1814 contient le restant du bâti ainsi que  mon jardin. 

 

et sur votre présentation de 'modif PLU ANSTAING=Damaflor"= le tracé de l'emplacement réservé a 

changé et englobe maintenant mon jardin sur la parcelle 1814  (ainsi que celle de mon voisin sur la 
parcelle 1815). 

 

Pourquoi ce changement?, (le maire m'avait affirmé qu'il n'y avait aucun projet sur ces parcelles!) 
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Est-ce lié à ce projet "damaflor" de 27000m2 ? 

 

Pourquoi cet emplacement réservé sur nos parcelles a changé? 

 

J'aimerai savoir ce qui se trame sur ce changement d'emplacement réservé! 

 

Merci de votre réponse,     

 

Un propriétaire très inquiet de ces changements! 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (le 512=139m2 n est pas en Emp Reservé.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/VUCP0XtBJwQmU75EilDM.JPG


Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 216 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

Télécharger la pièce jointe originale (le 512=1836m2 en emplacement reservé.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/zt5MKPOsWaIKS2o9bl55.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (erreur cadastre anstaing impr.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/t4chXrygkox12QmWCBMP.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (PLU 2004 et PLU2 2017.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/NG0u63U9yUJkP0CkEixQ.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (enquete publique anstaing PLU2.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/PrB7Ban3Py5h2BOffhhz.JPG
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Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Anstaing, changement de zonage ou de destination 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

observations 

Réponse MO : - 

La contribution reflète une inquiétude quant à l’inscription d’un nouvel emplacement réservé sur la 
parcelle A1814. Or les parcelles A1814 et A1815 font partie de l'ER S1 Equipement de loisirs, parking 

et accès viaire, qui était préexistant à la modification du PLU et n'est pas impacté par la procédure en 
cours. 

La parcelle concernée par la modification du PLU en cours est la parcelle A1824 qui voit l’inscription 
d’un emplacement réservé aux logements (ERL) L1. Cet outil permet d’encadrer le développement 

futur des logements, en imposant notamment ici la production de logements sociaux sur le secteur. 
En cela, ce point de modification s’inscrit dans la volonté du PADD de dynamiser la production de 

logements et promouvoir la qualité d’habiter pour tous sur le territoire de la Métropole en 
encourageant la construction neuve et l’évolution du parc existant et en favorisant une offre de 

logements digne, confortable et adaptée à tous. 

Avis CE : -  

: la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL, justifiant  

un  projet de modification  circonscript à la parcelle A1824 seule concernée  par le 

développement  nécéssaire de logements sociaux .les parcelles A 1814 et A 1815 

visées par le questionnement ne sont donc pas concernées. 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@197 - Thomas - Willems 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 21:52:51 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Modifications PLU Willems 

Contribution :  

Madame, Monsieur, 

 

Veuillez trouver ci-dessous ma contribution à l'enquête publique : 
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Je souhaiterai attirer votre attention sur les deux grands projets de lotissement dit du "ROCMETZ" 
situé chaussée de Verdun et du "Chemin du garde" situé près de la rue des Poilus, ils ne répondent 

pas aux préconisations de la MEL notamment sur le plan de la proximité avec les transports en 
commun car tous deux sont éloignés de la gare de Baisieux et mal desservis par les bus. 

 

 Le nombre de logements et leurs destinations sont également en décalage avec les 

recommandations de la MEL, celle-ci préconise un chiffre de 0.48% de croissance de population/an 
et pour un village comme le notre cela représente environ 59 logements sur 10 ans et actuellement 

plus de 200 sont programmés et environs 82 déjà construits depuis 2013. 

 

Dans ses mêmes recommandations il est également mis en avant l'intérêt de densifier les espaces 
urbains existants ce qui n'est pas le cas avec la création de ses deux projets. Or il y a encore de 

nombreux espaces vides (dents creuses) dans le centre du village qui pourraient être exploités en 
priorité. 

 

 Dans ses programmes une grosse partie des habitations est destinée à la construct ion de maisons 

individuelles avec des prix d'entrée ne permettant pas aux jeunes famille et \ ou aux classes 
moyennes d'accéder à la propriété (  revenus médian au sein de la MEL : 19 495 euros/an + taux de 

pauvreté à 20% qui est au dessus de la moyenne nationale qui est à 14.2%). 

 

Aucunes constructions alternatives n'est proposées, pas d'habitats partagés et/ou intergénérationnel, 
pas de constructions plus respectueuses de l'environnement, pas de mutualisation des espaces, peu 

de dispositifs d'aide pour accéder à la propriété (prix maitrisés...). 

 

Si encore le neuf était gage de qualité mais ce n'est malheureusement plus le cas, on ne compte plus 
ni les malfaçons ni la piètre qualité des matériaux utilisés ( voir construction logements Bouygue à 

Baisieux par exemple). 

 

Ses constructions s'effectuerons également sur des terres agricoles et des réservoirs de biodiversités 
(zone humide), et cette urbanisation rapide et non durable pourrait également à terme provoqué 

inondations, retrait/gonflement de l'argile qui menacerait le bâtit, îlots de chaleurs urbains lors des 
canicules, augmentation de la pollution et des gaz à effets de serres, imperméabilisation des sols, 

accentuation des inégalités sociales... 

 

Ses projets sont donc clairement en contradiction avec les actions et réflexions menées dans le cadre 
du PCAET. 

 

Un Béguinage doit être implanté au niveau du projet du ROCMETZ, cette structure accueillera des 

personnes âgées,  qui vivrons de fait en périphérie du village loin des commerces et du centre de la 
commune où se passe la plupart de la vie de celle-ci.  
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Peu d'accès pratiques sont aménagés afin de faciliter leurs déplacements , route avec fort passage à 

proximité, absence d'aménagements publiques de qualité ( bancs, chemins, trottoirs...) rendant de ce 
fait leur inclusion dans le village difficile. 

 

Enfin aucunes concertations sur ses sujets n'est faite avec la population malgré la présence à 

Willems d'associations et de collectifs porteurs de demandes et de revendications dans ses 
domaines.  

 

Ce qui n'est pas non plus cohérent au vu  de la charte de la participation citoyenne votée au Conseil 

Métropolitain du 2 décembre 2016 si cela se fait au niveau de la métropole pourquoi pas au niveau 
local ?  

 

Me tenant à votre disposition, 

 

Veuillez recevoir Madame, Monsieur l'expression de mes sincères salutations. 

 

PS : Les sources et chiffres cités sont extraits de données de l'INSEE et des documents que la MEL 

met à disposition 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe_3_PCAET_programme_dactions_2021-

2026_et_Plan_Air_amende_ter.pdf) 

Télécharger la pièce jointe originale (4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf) 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 1 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 2 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 3 sur 26 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/gJJL7Hv3bPbEs1N5LWiI.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/gJJL7Hv3bPbEs1N5LWiI.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/GSIFSuzauZKMREbxs11v.pdf
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 4 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 5 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 6 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 7 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 8 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 9 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 10 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 11 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 12 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 13 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 14 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 15 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 16 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 17 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 18 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 19 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 20 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 21 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 22 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 23 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 24 sur 26 

 

Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 25 sur 26 
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Document : 4_Quelques_reperes_pour_le_debat.pdf, page 26 sur 26 

 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO :  

Cf. réponse @156 
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Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 156 

 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@198 - Emilie - Lompret 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 22:01:06 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pérenchies ruelle des cousins 

Contribution :  

Si nous sommes favorables à l'extension du cimetière, de préférence paysager, nous nous pouvons 
cautionner un projet créant des collectifs et/ ou maisons, ruelle des cousins. 

 

La métropole se dénature chaque jour avec des dizaines de projets qui sortent de terre. Les 

nombreuses études menées post confinement ( analyse des besoins sociaux commandées par 
certaines villes de la métropole...) démontrent que les familles tendent à s'éloigner de la métropole, 

devenue trop chère. Les typologies de logements ne correspondent plus aux attentes de ces familles 
à la recherche d'espace et de verdure.. Envisager un tel projet sur la commune de Pérenchies, avec 

également des répercussions directes sur la qualité de vie des lompretois, est totalement à contre 
courant des besoins actuels de la population. Politiquement, ce serait une grave erreur de vouloir 

absolument poursuivre dans cette voie. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@199 - Maillard François - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 13/10/2021 à 23:25:55 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :F. et J. Maillard - Pérenchies : Contre le projet de logements près du cimetière  

Contribution :  

Nous avons appris par le plus grand des hasards qu'un projet de construction de 33 maisons et d'un 
immeuble de 2 étages se tramait sur le terrain agricole près du cimetière. Quid de la communication 

entre la mairie et les pérenchinois ? Aucun affichage visible dans les rues, ni de courrier dans les 
boîtes aux lettres pour nous en informer. Egalement un grand manque de lisibilité de l'enquête et la 

difficulté à y accéder. Tout est fait pour que ce projet reste caché et que nous ne puissions pas nous 
exprimer.  

 

La ruelle des cousins est en zone inondable. Même en drainant, comment pourra s'évacuer l'eau 

quand il n'y aura plus que du bêton ? Cette ruelle touche également Lomme et Lompret. Est-ce que 
ces deux communes ont été concertées ? 

 

Ce projet, associé à toutes les constructions récentes ou encore en cours, va considérablement 

modifier la qualité de vie à Pérenchies. Nous avons encore la chance d'avoir dans notre ville ce 
champs et ce quartier où les pérenchinois aiment se promener, trouver de la tranquillité. Ce projet est 

en tout point contraire au bien-être des habitants et de l'environnement : grosses perturbations, 
insécurité et saturation des routes qui sont déjà complétement encombrées, augmentation de la 

pollution et des nuisances sonores, manque de stationnements. Il ne fera vraiment plus bon vivre à 
Pérenchies.  

 

Nous nous opposons farouchement à ce projet  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  
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Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@200 - BERNARD - Lompret 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 08:06:55 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pérenchies ruelle des cousins 

Contribution :  

nous ne sommes pas contre la construction de maison individuelle ruelle des cousins  dans le même 

standing que celles déjà construites face au clos du petit pré il y a quelques années mais nous nous 
opposons farouchement au projet de constructions d'appartements et de ces 33 maisons .cela va 

ramener au minimum 100 voitures , la ruelle des cousins est un petit chemin , l 'infrastructure n'est pas 
prévu pour le passage d'autant de véhicules et en plus ce terrain comme la ruelle des cousins est une 

zone inondable et je ne parle même pas des nuisances sonores que cela va entrainer. ce projet a été 
lancé dans la plus grande discrétion et sans aucune transparence nous l'avons appris par hasard  et 

çà n'est pas cool du tout. 

 

voilà donc NON au projet des 33 maisons et de ces appartements  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO :  

Cf. réponse @10 
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Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@201 - Korejezak Mickael - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 08:21:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :projet de logements sur le terrain agricole près du cimetière de Pérenchies 

Contribution :  

Je m'oppose au projet de logements sur le terrain agricole près du cimetière de Pérenchies 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@202 - Isabelle - Hem 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 09:10:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :HEM -Point 11 avenue de l'europe 

Contribution :  
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Je ne suis pas favorable au point 11 à HEM, permettant un aménagement en double sens de 

l'avenue de l'Europe ainsi que la création de bandes végétalisées. 

 

Un double sens ne permettrait pas de fluidifier la circulation, cela engorgerait encore plus le carrefour 
situé avenue Gustave Delory à Roubaix ainsi que les axes environnants. Il ne faut pas oublier avec le 

point n°11 , le passage de l'avenue De Gaulle en sens unique, dont les flux au sortir de Roubaix ont 
juste été repartis sur d'autres axes. Oui, c'est très bien de vouloir redonner à une avenue une 

paisibilité mais c'est oublier les rues environnantes qui elles ont pris le relais de "boulevard", avec un 
passage intense de véhicule à vitesse excessive. L'avenue du Général De Gaulle doit repasser en 

double sens. 

 

D'autre part, "la création d'une bande végétalisée" est en contradiction avec le PADD (Plan 
d'Aménagement et de Développement Durable) de la MEL. Une zone végétalisée existe déjà.  Une 

zone où la nature a repris ces droits. Cette zone permet de réduire les nuisances sonores, la qualité 
de l'air pour les riverains. La suppression de cette bande végétale permettrait à la commune de Hem, 

sans concertation avec les riverains,  la construction de nouvelles habitations destinées aux gens du 
voyage. Ces nouvelles constructions seraient alors érigées sur un environnement déjà pollué et où la 

circulation est dense et souvent dangereuse. 

 

Pour conclure, la suppression de la marge de recul n'a aucune nécessitée. Elle n'est pas cohérente 
avec le PADD de la MEL. 

Le passage a double sens de l'avenue de l'Europe n'est pas utile si l'avenue du Génral De Gaulle 
reste en double sens.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Hem, trafic routier 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @21 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 21 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@203 - Fabienne - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 11:35:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Contre le projet de logements près du cimetière à PERENCHIES 

Contribution :  

Je m'oppose au projet de logements sur le terrain agricole près du cimetière de Pérenchies.  

 

Ce quartier est un endroit où nous pouvons encore nous balader en toute tranquillité. 

 

C'est un quartier calme,un environnement mi campagne,mi ville.  

 

Ce projet n'apportera que nuisances,pollution et insécurité. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@204 - Gérard - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 12:14:59 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole près du cimetière de Pérenchies 

Contribution :  

Madame, Monsieur, 
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Comment ne pas être interpellé par un projet que nous apprenons par les lanceurs d' alerte ! Pas d' 
information directe, pas de concertation ? Pourquoi ? Nous les habitants de la rue du Général Leclerc 

sont sommes totalement pantois, d' autant plus que 2 ou 3 maisons doivent être rasées ! En voilà une 
façon d' imposer dans le pays des droits de l' homme ! Je suis contre ce projet, nous avons que 

quelques jours pour donner notre avis! 

 

En plus ce terrain se trouve dans une zone de remontées importantes de nappes phréatiques. L' eau 
en décembre depuis plusieurs années atteint le niveau de la pelouse et passe par le haut de ma cave 

! Ce qui va occasionner un surcoût pour un réseau de drainage et d' évacuation par des moyens à 
installer, et de plus des fondations supplémentaires comme  demandées aux nouveaux arrivants , 

bâtissants  de récentes maisons jouxtantes les terrains concernés,  et représentant un surcoût de 
30000 à 50000€/ maison. Qui va payer tous ces surcoûts ? 

 

Bien cordialement 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @10 

Avis CE : -  

Avis CE : -Voir réponse 10 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@205 - Christophe - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 12:39:45 
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Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet de logements sur le terrain agricole agricole près du cimetière de PERENCHIES 

Contribution :  

Bonjour, 

 

Suite à la pétition manuscrite déjà signée et présentée à Mme le Maire, je réaffirme ici mon opposition 
à ce projet en raison des nuisances visuelles et sonores qui seraient occasionnées par la construction 

de ces habitations dont les fenêtres donneraient directement sur mon jardin et ma maison.  

 

Cordialement 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@206 - FLEUROUX STEPHANIE 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 12:59:06 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Créer la mixité social sur les zones aux prix élevés en m² 

Contribution :  

Proposition 

 

La MEL garantie dans ses programmes le développement de logement à loyer modéré, ce qui 

garantie l'accès aux logements pour les personnes à revenu modeste. En même temps  dans 
certaines communes comme Willems, les prix des logements privés sont très élevés.  
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De ce fait, les nouveaux habitants de certaines communes de la MEL sont soit des familles avec des 

revenus faibles soit des familles avec des revenus élevés.  

 

Le proposition est de transformer une des zones de lotissement de la vil le de Willems en zone 
foncière solidaire afin de faciliter l'accès aux jeunes ménages avec enfants et ayant des revenus 

intermédiaires étant juste au dessus des plafonds revenus sociaux et insuffisant pour accéder à la 
propriété sur des secteurs comme Willems. 

 

Cette proposition assurerait plus de mixité sociale , et l'accès à la propriété pour de jeunes ménages. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Willems 

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@207 - FLEUROUX STEPHANIE 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 13:17:34 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Contre les deux lotissements programmés sur les AUCM de la ville de Willems 

Contribution :  

Contribution 

 

Par la présence je me positionne contre les deux lotissements, celui rue de Rochmetz parcelles 

AUCM et celui chemin du Garde parcelles AUCM du PLU de la ville de Willems pour les raisons 
suivantes : 
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-Ces lotissements représentent plus de 8 hectares de terre agricole de bonne qualité, cela s’oppose à 

l’orientation PADD annonçant « une recherche d’équilibre entre la préservation des espaces naturels 
et agricoles et développement urbain » 

 

-Leur réalisation ne respecte pas le PADD de la MEL qui préconise 0,48% de croissance pour les 10 

années. Si ces lotissements voient le jour, la population Willemoise va augmenter de façon 
disproportionnée. En effet Willems a 3200 hbts actuellement, ces deux lotissements s'ajoutent aux 

permis en cours et en cours d'instruction sur d’autres parcelles. L'ensemble représente près de 1000 
hbts en comptabilisant 2,5 habitants par logement. Soit une croissance de 30% sur un vil lage rural. 

Nous sommes largement au delà de vos préconisations. 

 

-La localisation de ces lotissements va conduire à une augmentation du trafic routier vers le centre de 
la MEL qui est surchargé le matin et le soir : effectivement Willems est mal desservi par les transports 

en commun que ce soit vers Lille, Villeneuve d’Ascq ou Roubaix. Et nous ne trouvons pas dans les 
programmations de la MEL de projet de transport en commun sur ce village. Il aurait été plus simple 

de localiser ces lotissements à proximité de la Départemental entre Willems et Baisieux pour donner 
l’accès à plus solutions de transport en commun en partance de la place de la gare de Baisieux : 

ligne 66, ligne 72 vers Villeneuve d’Ascq et le train Tournai Lille.  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@208 - Severine - Lompret 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 13:32:25 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Pérenchies projet construction sur terrain agricole près du cimetière 
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Contribution :  

Madame, Monsieur, 

 

Nous sommes contre le projet de construction cité en objet de part la façon dont il est imposé aux 
riverains et de part sa nature "logements collectifs". Nous sommes dans une zone résidentielle en 

campagne entourée de terrains inondables. Il me semble donc inconcevable que ces terrains soient 
bétonnés à outrance. Je ne m'oppose pas à une urbanisation raisonnée mais celle-ci doit se faire en 

concertation avec les riverains qui sont les premiers concernés et être en adéquation avec 
l'environnement en place et dans des zones adaptées. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@209 - Christophe - Verlinghem 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 14:08:26 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Ré-autoriser les extensions en limite séparative pour les habitations existantes 

Contribution :  

Bonjour Madame, Monsieur, 

 

Je suis tout à fait d'accord avec les contributions concernant la possibilité de faire des extensions 

pour les habitations existantes en limite séparative surtout quand c'était possible il y a encore 
quelques mois avec l'ancien PLU.  
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Car ça veut dire qu'on a appliqué un PLU ( des règles urbanismes ) pour la construction d'habitation 
et donc avec des perspectives d'évolution et que maintenant pour la même parcelle avec une 

habitation existante, on applique un nouveau PLU avec de nouvelles règles..  ça change la donne... 
L'agencement / orientation, .. auraient surement été différent avec les nouvelles règles..  

 

Donc je trouve cela plus logique d'autoriser la possibilité de faire des extensions pour les habitations 

existantes en limite séparative  quand c'était le cas au moment de la construction.  

 

Cordialement, 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

extension 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 

propositions 

Réponse MO : - 

Le plan local d’urbanisme est qualifié de « morphologique ». Ainsi, le tissu résidentiel pavillonnaire est 
très majoritairement dédié à l’habitat individuel de type pavillonnaire. Il se caractérise principalement 

par un parcellaire de taille moyenne à élevée, et des constructions le plus souvent de faible hauteur 
et de densité moyenne ou faible. Au-delà d'une bande de 20 mètres, l’implantation doit 

nécessairement s’effectuer en retrait des limites séparatives, en cohérence avec la morphologie de 
cette zone, et afin de favoriser la préservation du cadre de vie de ce tissu. 

Toutefois, la modification du plan local d’urbanisme prévoit des règles adaptées pour autoriser des 
extensions en limites séparatives dans certains cas. Elles sont définies dans le livre 1 relatif aux 

dispositions générales applicables à toutes les zones (titre 2, chapitre 2, section III, chapitre VI).  

Avis CE : - : la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 
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@210 - Caudron Gérard - Villeneuve-d'Ascq 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 14:21:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Demandes complémentaires commune de Villeneuve d'Ascq : ancienne ZAC Haute Borne et 

secteur parc simple rue Constant 

Contribution :  

voir courrier de M. le Maire, Gérard Caudron et pièces graphiques ci-jointes. 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (2021_10_14 courrier ville sur demandes modif enquête 

publique.pdf) 

Document : 2021_10_14 courrier ville sur demandes modif enquête publique.pdf, page 1 sur 3 

 

Document : 2021_10_14 courrier ville sur demandes modif enquête publique.pdf, page 2 sur 3 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/wYv2pe5L5b0gzAwMxTlZ.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/wYv2pe5L5b0gzAwMxTlZ.pdf
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Document : 2021_10_14 courrier ville sur demandes modif enquête publique.pdf, page 3 sur 3 



Export généré le 18/10/2021 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, du registre-papier, par courrier, par email,  entre le 14/09/2021 et le 15/10/2021 

Page 251 / 266. 

Modification des plans locaux d'urbanisme  

 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

changement de zonage ou de destination, Villeneuve d' Asq 
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Synthèse : - 

Question MO : -la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
propositions 

Réponse MO : 

Cette demande sera intégrée au projet de modification et sera proposée à l'approbation du Conseil 

métropolitain. 

Avis CE : -  : la commission prend acte de la prise en compte par la MEL de la 

modification proposée 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@211 - Estelle - Faches-Thumesnil 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 15:01:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Contre le projet Ilot des jardins du quartier Jappes Geslot 

Contribution :  

Etant concernés par ce projet de construction de 480 logements sur une parcelle qui pourrait servir à 
un autre projet telle que la construction d'une piscine pour tous les citoyens de Faches Thumesnil et 

de ses écoliers . 

 

Ce projet ne répond pas à l'amélioration des conditions de vie des concitoyens : pas d'espaces verts 

pour la promenade et ni pour la convivialité, trop de logements sociaux au détriment d'une mixité 
sociale équilibrée, moins de petits commerces locaux (1000m2 PLU contre 5000m2). Ce qui aura 

pour conséquence, vu la proximité de Lille Sud, Lille Moulins, une possibilité de zone de non droits. 

 

Les logements seront si proches des maisons existantes et si concentrés que ce quartier qui est 
actuellement agréable va devenir un quartier de banlieue avec toutes ses problématiques, 

stationnements, bruits, pollution, vitesse, agressivité.  

 

Cette ville devient une ville dortoir de LILLE avec tous les inconvénients que cela représente. Cette 
parcelle pourrait faire l'objet d'un sondage participatif sur son utilisation à des fins de bien vivre en 

plein milieu urbain. 

 

Lesquin a réussi le bien vivre, pourquoi pas Faches Thumesnil : propreté des trottoirs, ville fleurie, 
stationnements, pas de grands immeubles peu de constructions donc sensation de bien être donc 

moins d'incivilité, d'agressions. 
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Je dénonce donc ce projet qui ne va pas dans ce sens encore moins dans le sens d'un territoire 

respectant l'environnement 

 

Les promesses électorales faites durant la campagne pour les municipales n'ont pas été tenues. Ce 
qui discrédite le maire et le conseil municipal. 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Proposition(s) : - 

Thématiques :  

Faches Thumesnil, projet jappe geslot 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 

Cf. réponse @75 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 75 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@212 - mathilde - Pérenchies 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 15:11:35 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :pour la création d'un espace vert 

Contribution :  

Il me semble inévitable que ce terrain (actuellement terrain agricole) soit un jour construit, mais le 
projet de construction "ruelle des cousins" me parait en l'état disproportionné (33 parcelles). La zone 

étant inondable, la création d’un espace vert « éponge » serait judicieuse.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 
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Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Environnement, Pérenchies  cimetière  

Synthèse : -déclaration de principe 

Question MO : - 

Réponse MO : - 

Avis CE : - 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@213 - D'hulst Thierry - Willems 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 15:17:35 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :OAP 71 ville de Willems 

Contribution :  

Au delà du projet de construction qui me semble non adapté à notre commune ( 127 logement 
initialement) , chiffre qui dépasse allégrement la progression de 0.48% de croissance raisonnable 

prôné par la MEL, Le Maire de Willems a demandé en Conseil Municipal de modifier les répartitions 
de types de logement ( Délibération CM 2021070102 du 01/07/2021) de la manière suivante : 

passage de logement libre de 40% à 60% ce qui baisse de facto les accessions à la propriété ( de 
30% à 10%). 

de fait l'argument de Mr le Maire qui annonce une désertification de nos écoles est en contradiction 
totale avec ces chiffres. 

De même, la volonté de positionner sur cet OAP une partie réservée au logement de type béguinage 
est en contraction avec un rapprochement des gens âgés avec la proximité des commerces et des 

activités culturelles du centre ville.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Typologie : - 

Orientation : Défavorable 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

logements, Willems 

Synthèse : - 

Question MO : -voir suppra 

Réponse MO : 
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Cf. réponse @156 

Avis CE : - Avis CE : -voir réponse 156 

 

Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 

@214 - Jean-Marc - Bondues 

Date de dépôt : Le 14/10/2021 à 15:19:29 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PLU2 et habitat sur Bondues 

Contribution :  

Bonjour 

 

Quelques remarques à propos de cette modification du PLU. 

 

•Le PLU2 vient à peine d’être voté que déjà on va le modifier. J’ai remarqué que les changements 
sont rarement à l’avantage des usagers mais plutôt pour satisfaire des projets ou envies municipales. 

De plus on m’a signalé que le PLU pouvait être modifié régulièrement pour des tas de raisons. Trop 
d’amendements à une règle générale ne l’affaiblit-elle pas ? 

 

•Dans le PLU2, en ce qui concerne Bondues, je constate des choses surprenantes :  

 

    * Il protège les domaines de la Vigne et d’Achelle en interdisant la vente d’une partie de son terrain 

pour construire en plus. 

 

    * Même protection en classant toutes les zones proches de ces domaines en zones 
exceptionnelles, donc intouchables et inconstructibles. 

 

    * Regroupement de toutes les constructions à caractère social dans le même secteur qui 

représente à peine 30% de la superficie de la ville. 

 

    * L’adaptation des secteurs à extension récente ne semble pas être au programme. Exemple : Un 

nouveau lotissement au fond d’un quartier existant s’est vu refusé un accès propre suggéré par les 
riverains afin d’alléger l’insertion déjà difficile sur l’Avenue de Gaulle. Les usagers ne pèsent pas 

lourd face aux décisionnaires qui n’ont peut-être jamais vu l’endroit. 
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•Le PLU2 tient-il en compte les difficultés inhérentes aux projets lourds d’urbanisation ? Le futur 

centre-bourg de Bondues et ses 260 logements va encore compliquer la circulation déjà difficile sur 
l’axe principal. Il semble anormal de ne pas prévoir un plan de circulation avant d’engorger, voire de 

paralyser les routes. (Allez donc faire un tour au lycée de la Croix-blanche aux heures d’entrée et de 
sortie, très longues, et discutez avec les usagers et riverains). 

 

•Comment peut-on accepter un projet tel que celui qui est sorti de terre à Roncq au bord du même 

axe routier ? Les Roncquois étaient-ils d’accord avec ce projet titanesque ? Permettez-moi d’en 
douter si j’en juge par les nombreuses réflexions que j’entends à Roncq et ses environs. On remet sur 

pied des barres d’immeubles concentrés. L’échec des barres des années 60 n’a donc pas servi de 
leçon. Constat quasiment identique à Wambrechies avec des constructions d’immeubles galopantes 

sous la municipalité précédente. 

 

•Notre maire nous dit qu’il empêche les constructions trop hautes mais on voit des immeubles de 4 ou 
5 niveaux monter à 10 mètres d’immeubles existants. C’est du privé, nous  répond le maire, je ne 

peux rien faire. Est-ce à dire que les lois ou décrets ne concernent pas tout le monde ? Les maires 
ont-ils encore quelque pouvoir dans la structure métropolitaine ? 

 

•On construit sur le moindre espace sans cahier des charges pour protéger le voisinage, son intimité 

et la valeur de son bien. Les décideurs aimeraient-il cela près de leur domicile ? Le profit semble 
avoir plus de poids que la qualité de vie. (Je joins quelques photos). 

 

•Le peu de valeur des avis des signataires lors des enquêtes publiques. Exemple : 146 signataires 

contre un nouveau lotissement, avis favorable de l’enquêteur pour le projet. A quoi servent donc les 
enquêtes si le projet est intouchable ? Le bien public, nous rétorque-t-on. Les individus n’existent 

donc plus. Est-il étonnant que les citoyens se démobilisent si on les prend pour des pions ? 

 

•Le PLU2 doit également être partie prenante de la qualité des projets et pas seulement des surfaces 
à construire. 

 

•Comment résoudre l’équation des 25% de logement social. Les nouveaux lotissements importants 

ont obligation de 30% de social mais cela veut dire 70% de privé en plus, sans compter les petits lots 
qui ne sont astreints à aucune obligation. En sachant que le 100% social serait également 

problématique. Les réhabilitations de petits secteurs, comme le Sénévé, sont une réussite, tant sur le 
plan respect de l’habitat local que sur le plan de la mixité sociale. 

 

•L’information des citoyens et la concertation sont rares. Je ne parle pas de l’affichage légal qui n’est 

pas vu par grand monde mais de réunions régulières pour que la cité vive et change par ses citoyens. 
La centralisation à outrance éloigne le citoyen des prises de décisions. 

 

Merci de votre attention. 
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Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_7327.JPG) 

Image jointe :  

 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/52JmkGLci5If5baJtKME.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_4896 2.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/nUZQutIYL4AMAT52M4lB.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_4892 2.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/xl695CqBjaL60lqXnTDa.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_4886 2.JPG) 

Image jointe :  

 

 

 

  

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/MwiBXKvt8ItunZc2mogO.JPG
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Télécharger la pièce jointe originale (IMG_4880.JPG) 

Image jointe :  

 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/modification-plu/jfPSwz0bO1gKFGKIJKym.JPG
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Typologie : - 

Orientation : Réserves / inquiétudes sans prise de position tranchée 

Contribution argumentée : Oui 

Proposition(s) : La contribution à fait l'objet de proposition(s) :  

Thématiques :  

Bondues, information concertation 

Synthèse : - 

Question MO : --la commission souhaite connaitre la position du maître d’ouvrage sur ces 
observations 

Réponse MO : - 

Le domaine de la Vigne et le domaine d'Achelle sont protégés par des outils de planification 

spécifiques en raison de leurs caractéristiques paysagères qui justifient la nécéssité de les préserver.  

Concernant les nouvelles constructions, la Ville de Bondues présente de nombreux emplacements 

réservés pour le logement qui intègrent une programmation de logement social. Ils sont répartis à 
travers la Ville afin d'assurer une mixité sociale et spatiale. Le taux de 30% est un seuil minimum 

permettant d'atteindre progressivement un rééquilibrage entre offre privée et offre sociale, avec un 
objectif de 25%. Par ailleurs, toute nouvelle opération de construction doit démontrer la prise en 

compte de son impact sur la circulation.  

Tout document d'urbanisme doit être concerté. Dans ce cadre, la MEL a prévu pour la modification 

des 11 PLU  un dossier d'enquête unique qui reprend les évolutions selon différentes clés d'entrées 
qu'elles soit thématiques, spatiales, ou par documents impactés afin que chacun puisse s'appropier 

au mieux les documents. Conformément aux articles L.123-1 et suivants, et R. 123-1 et suivants 
relatifs à l'enquête publique, et particulièrement les articles L. 123-6 et R123-7 relatifs à l'enquête 

publique unique, toutes les modalités d’information ont été respectées, à savoir : 

- 2 annonces légales ont été publiées les 28 août et 18 septembre 2021 dans la Voix du Nord 

et Nord Eclair, 

- L’arrêté d’ouverture d’enquête et l’avis ont été affichés dans les 97 communes de la MEL, 

ainsi qu’à la MEL, 

Par ailleurs, chacune des communes de la MEL a reçu 10 affiches A2, à afficher dans les lieux 

publics, annonçant l’ouverture de l’enquête publique et les réseaux sociaux institutionnels ont été 
mobilisés. L’information de l’ouverture de l’enquête a également été relayée sur le site internet de la 

MEL a également été utilisé. 

Le dossier de modification était consultable à la MEL, ainsi que sur le registre numérique. 

Préalablement à l’enquête publique, une  concertation a été tenue entre le 4 mars et le 4 avril 2021 
inclus.  Celle-ci a été largement relayée (réseaux sociaux, site internet de la MEL, informations en 

communes…) et a fait l’objet d’un bilan exhaustif qui a été mis à disposition du public sur le site de la 
MEL. Ainsi, toutes les contributions dont l’objet ne se rattachait pas à la procédure de modification ont 

été reversées à la concertation relative à la révision générale, en vue d’être traité dans ce cadre.  

Dans le cadre de la révision, plusieurs modalités d'information et de participation sont prévus avec un 

registre d'enquête publique numérique, des réunions publiques ainsi que des supports pédagogiques. 
Tout métropolitain est ainsi invité à s'exprimer. 

Avis CE : - : la commission prend acte de la réponse d’ordre réglementaire de la MEL 
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Traitement CE finalisé : Oui 

Commentaire(s) : - 

Attributaire(s) : - 

 


